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PLUS ÉDITO

COVID 19
En raison de la situation 
sanitaire, certains événements 
annoncés dans ce magazine 

pourraient être annulés. À l’heure où nous 
mettons sous presse, nous ignorons les 
évolutions pouvant impacter le calendrier 
événementiel. En cas d’annulations, 
celles-ci seront annoncées sur nos 
réseaux sociaux. 

Amagney 
Audeux 
Avanne-Aveney 
Besançon 
Beure 
Bonnay 
Boussières 
Braillans 
Busy 
Byans-sur-Doubs 
Chalèze 
Chalezeule 
Champagney 
Champoux 
Champvans-
les-Moulins 
Châtillon-le-Duc 
Chaucenne 
Chemaudin et Vaux
La Chevillotte 
Chevroz 
Cussey-sur-l’Ognon 
Dannemarie-sur-Crète 
Deluz 
Devecey 
École-Valentin 
Fontain 
Franois 
Geneuille 
Gennes 
Grandfontaine
Larnod 
La Vèze 
Le Gratteris
Les Auxons
Mamirolle 
Marchaux-
Chaudefontaine
Mazerolles-le-Salin
Mérey-Vieilley 
Miserey-Salines 
Montfaucon 
Montferrand-le-
Château 
Morre 
Nancray 
Noironte 
Novillars 
Osselle-Routelle
Palise 
Pelousey 
Pirey 
Pouilley-Français
Pouilley-les-Vignes 
Pugey 
Rancenay 
Roche-lez-Beaupré
Roset-Fluans 
Saint-Vit 
Saône 
Serre-les-Sapins
Tallenay 
Thise 
Thoraise 
Torpes 
Vaire 
Velesmes-Essarts 
Venise 
Vieilley 
Villars-Saint-Georges 
Vorges-les-Pins 

68
ENSEMBLE 

Anne VIGNOT
Présidente de Grand
Besançon Métropole

Maire de Besançon

Gabriel BAULIEU
1er Vice-Président de Grand 

Besançon Métropole 
Maire de Serre-les-Sapins

I l y a urgence à accompa-
gner les besoins en recru-
tement.

Avec ses partenaires (Etat, 
Région, fédérations profes-
sionnelles, associations, 
écoles, universités, em-
ployeurs…), le Grand Besan-
çon facilite la mise en relation 
entre entreprises et deman-
deurs d’emploi.
Forums, tables-rondes, job 
dating ont été autant d’op-
portunités de rencontres pour 
favoriser l’embauche.
Si les chiffres du chômage 
baissent, la reprise écono-
mique bénéficie surtout aux 
salariés déjà formés et peu 
aux chômeurs de longue 
durée.
Dans un tel contexte, le 
Grand Besançon participe à 
la lutte contre l’exclusion qui 
s’est amplifiée avec la Covid.
Ainsi, un nouveau PAQTE 
(Pacte Avec les Quartiers pour 
Toutes les Entreprises) pour 
l’insertion professionnelle des 
jeunes a réuni 62 entreprises 
signataires. Un dispositif 
majeur pour résorber le chô-
mage très important dans les 
quartiers prioritaires.
Dans ce même objectif, nous 
sommes inscrits dans le dis-
positif « Cité de l’Emploi » 
porté par l’Etat, qui nous per-

met d’intensifier les mesures 
en faveur des demandeurs 
d’emploi.
Il est de notre devoir de mon-
trer l’exemple. Ainsi, le Grand 
Besançon, la Ville de Besan-
çon et le CCAS, accueillent 
chaque année près d’un mil-
lier de jeunes en stage ou en 
apprentissage.
Les clauses sociales d’inser-
tion, intégrées dans nos mar-
chés publics, ont permis l’em-
bauche de 766 personnes 
en 2020. Le Fonds pour l’In-
sertion des Personnes Han-
dicapées dans la Fonction 
Publique facilite également 
l’intégration des agents en 
situation de handicap.
Les chiffres le prouvent, 
l’insertion par l’activité éco-
nomique permet de trouver 
des solutions efficaces pour 
les personnes éloignées de 
l’emploi, en ancrant les sa-
voir-faire sur le territoire.
Plus que jamais, le Grand 
Besançon est mobilisé avec 
tous ses partenaires pour re-
lever le défi de l’emploi.
Pour que chacun trouve sa 
place dans la société. Vœux 
que nous formulons en ce 
début d’année 2022.

Bonne et heureuse nouvelle 
année à toutes et tous !

Relevons le défi  de l’emploi !

Restons 
connectés

grandbesancon.fr
boosteurdebonheur.besancon.fr

Grand Besançon Métropole 

Grand Besançon Développement 
Grand Besançon Métropole

GrandBesançon

@BesançonBoosteur
deBonheur

Retrouvez les compléments 
d’information sur :
plus.grandbesancon.fr

Des entreprises 
et formations qui recrutent

P.15

Des initiatives pour 
les demandeurs d’emploi
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Le Grand Besançon 
montre l’exemple

P.18
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UN NOUVEAU 
PAQTE POUR 
L’EMPLOI

DOSSIER
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L’actualité des réseaux

PLUS  DE LIENS
Retrouvez toutes les actus quotidiennes 
du Grand Besançon sur nos réseaux sociaux.

LINKEDIN
Une bonne nouvelle pour notre territoire, grâce à la 
mobilisation des collectivités dont Grand Besançon 
Métropole, l’État vient d’annoncer la création d’une 
faculté de chirurgie dentaire à Besançon et Dijon.

https://bit.ly/3EMxj1C

FACEBOOK
Les illuminations de Noël de Besançon étaient pour la 
première fois en matière 100 % naturelle et recyclable.

https://bit.ly/3EKB0Fe

YOUTUBE
Notre chaîne Youtube diffuse une série de témoignages 

d’acteurs qui ont décidé de participer au club climat 
du Grand Besançon. La structure culturelle l’arETE, 

L’école des pratiques, le Café des pratiques, la 
Rodia, les élèves de l’école d’École-Valentin, etc. 

D’autres témoignages d’acteurs engagés dans les 
différentes communes de notre territoire viendront 

prochainement apporter un nouvel éclairage des 
bonnes pratiques en cours et à diffuser largement.

https://bit.ly/3pLlmmH

INSTAGRAM
La page Besançon Boosteur de Bonheur mettait 
en valeur cette très belle photo de Simon Gambey. 
La brume s’élève du Doubs jusqu’à la Citadelle.

https://bit.ly/3GyWbdI

D
R
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PLUS  D’ÉCHOS
Le Territoire dans la presse

Life Cycle, le podcast des Échos consacré à 
l’économie circulaire, recevait Cyril Devesa, 
Président du Syndicat mixte de Besançon 
et de sa région pour le traitement des 
déchets (SYBERT) le 23 novembre dernier. 
L’occasion de revenir sur les initiatives prises 
pour réduire la production de déchets.

https://bit.ly/3oTqJ40

L’émission Cash Investigation d’Élise Lucet portait sur la 
gestion des déchets. Le reportage a largement valorisé le 
Grand Besançon et surtout le comportement des Grand 
Bisontin.e.s qui ont très largement réduit leurs déchets 
non triés depuis l’instauration de la redevance incitative. 
Notre modèle est très souvent montré en exemple au 
niveau national grâce à notre engagement collectif. 
Merci à toutes et à tous et poursuivons nos efforts !

https://bit.ly/3dRK6UQ

Lors de la semaine du handicap l’émission Tout 
le sport revenait chaque soir sur des initiatives 
originales prises en lien avec le handisport. 
Le 18 novembre un reportage a été consacré 
au cours de tennis pour personnes malvoyantes 
et non voyantes mis en place au club de tennis 
de Saône. Une première nationale saluée 
comme il se doit. Votre magazine PLUS
y reviendra dans son prochain numéro.

https://bit.ly/3e6JUBn

Quand l’un des projets du Hacking Health bisontin 
a les honneurs de France Inter. Félicitations à Julien 
Oudin, Georges Tawil et aux participants des équipes 
2018 et 2020 du hacking health Besançon qui ont 
contribué au développement de ce bras articulé (fait 
par imprimante 3D) qui permet d’aider les personnes 
en situation de handicap lors de leur prise de repas.

https://bit.ly/30tx78O
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Les informations du Territoire

PLUS  D’ACTUS

Vaccination :
4 SITES DÈS LE 15 JANVIER
Covid-19 – À partir du 15 janvier le centre 
de vaccination de Micropolis à Besançon 
fermera ses portes. Pour faciliter l’accès 
au vaccin, il sera remplacé par 4 sites 
répartis dans le Grand Besançon 
comme lors de la première campagne 
afin de mieux mailler le territoire.
•  À Besançon, l’un des centres 

sera situé au Gymnase Résal, 
et ouvrira le 17 janvier (2 000 à 
2 500 injections par semaine).

•  L’autre centre bisontin se trouvera 
à la polyclinique de Franche-
Comté, dès le 10 janvier (2 000 à 
2 500 injections par semaine)

•  À Saône, le centre sera situé 
au Gymnase de l’Espace et ouvrira 
le 10 janvier (1 000 injections 
par semaine).

•  À Saint-Vit, il sera situé à la 
Salle des Fêtes et ouvrira le 
10 janvier (1 000 injections 
par semaine)

L’université
OUVRE SES PORTES
ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR - Sous 
réserve des mesures sanitaires prises en 
raison de l’épidémie de COVID, les portes 
ouvertes de l’université de Franche-Comté sont 
programmées le samedi 5 février prochain à 
Besançon. L’ensemble des campus et sites 
seront accessibles librement au centre-ville, sur 
les Hauts du Chazal, à l’INSPE de Montjoux, 
et à la Bouloie. Sur les différents sites, 
retrouvez également des informations sur les 
formations en alternance, et des conférences 
pour présenter les métiers et les débouchés 
selon les formations. Les bibliothèques 
universitaires ouvriront également leurs portes. 
À la Maison des étudiants, de nombreux 
services de vie étudiante (bourses, logement, 
santé, transports…) et associations étudiantes 
tiendront des stands. Le Crous fera visiter des 
chambres et des appartements, et les futur·e·s 
étudiant·e·s et leur famille pourront déjeuner 
dans l’un des restaurants universitaires ou 
cafétérias qui se trouvent sur les campus.

 d’infos sur : www.jpo.univ-fcomte.fr

Payez vos transports 
DIRECTEMENT PAR CARTE
MOBILITÉ - L’open payment est en 
place ! Cette solution ultra-simple 
permet de s’acquitter du paiement 
de son voyage par carte bancaire 
à la montée dans le bus ou le tram. 
Plus besoin d’avoir de la monnaie 
et d’acheter un titre avant son 
déplacement. Les valideurs auront 
donc une double fonction, à la fois celle 
d’enregistrer (ou débiter) les voyages 
sur les cartes d’abonnement et celle de 
débiter sur carte bancaire le coût d’un 
voyage (1.40 €) pour toute personne 
voyageant occasionnellement, sans 
carte Ginko. Dans tous les cas, vous 
l’aurez compris, pour être en règle, on 
valide ! Une centaine de personnes ont 
déjà testé le dispositif lors du premier 
trimestre 2021. Le paiement par carte 
bancaire sera pleinement opérationnel 
à compter du 31 janvier 2022.

 d’infos sur : www.ginko.voyage

Beau succès populaire et festif lors de la coupe du monde de cyclo-cross qui faisait étape pour la première 
fois à Besançon le 28 novembre dernier. Chez les femmes, c’est la Néerlandaise Lucinda Brand qui a remporté 
la manche, et c’est le Belge Eli Iserbyt qui a gagné chez les hommes. 

Événement
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PLUS D’ACTUS

Le 2 décembre, L’Est Républicain décernait ses lauriers 2021 des collectivités territoriales du Doubs. 
Grand Besançon Métropole s’est distingué en recevant le prix coup de cœur du jury  pour le pôle Bio 
Innovation inauguré en début d’année sur TEMIS Santé.

Collecte des
SAPINS DE NOËL 
DÉCHETS – Comme chaque année, 
Grand Besançon Métropole prévoit 
un dispositif spécial pour recueillir 
vos sapins de Noël après les fêtes. 
Afin d’assurer leur valorisation, vous êtes 
invités à les déposer (délaissés de toutes 
leurs décorations) en déchetterie. Vous 
retrouverez tous les horaires d’hiver 
de vos déchetteries sur : www.sybert.fr
Pour les personnes ne pouvant se rendre 
en déchetterie et qui vivent à Besançon, 
la Ville organise une collecte jusqu’au 
28 janvier 2022. Pour ce faire, merci de 
respecter les consignes suivantes :
•  les petits sapins (moins d’un mètre) 

sont à déposer sur les bacs et 
seront collectés le même jour ;

•  les plus grands sapins sont à déposer 
sur le trottoir, hors des copropriétés, 
et seront collectés le lendemain 
du jour de collecte des bacs.

 d’infos sur : www.grandbesancon.fr

Un nouveau marché
GARE VIOTTE
CIRCUITS COURTS - Désormais Gare 
Viotte, le mercredi sera jour de marché ! 
Eh oui, depuis le mois de décembre, 
un petit marché de produits frais se 
tient sur le parvis de la gare en accord 
avec la SNCF. Pour le moment une 
dizaine de commerçants proposent des 
fruits, des légumes, du fromage, de la 
viande, de la charcuterie, des œufs, 
du miel, des bières… Prochainement, 
des producteurs locaux feront leur 
apparition et proposeront des produits 
de saison pour satisfaire les adeptes 
des circuits courts. Afin de s’adapter 
aux horaires des actifs, le marché se 
tient tous les mercredis de 16h à 20h.

 d’infos sur : www.simpli-cite.fr

PROTÉGEZ vos compteurs 
d’eau contre le gel
EAU - L’hiver est là et avec lui les 
températures négatives. Aussi, 
pour éviter que le froid n’entraîne 
d’importants dégâts sur vos compteurs 
d’eau, pensez à les isoler, surtout 
lorsqu’ils sont placés dans des regards 
extérieurs. Le gel de votre compteur 
peut générer des désagréments et des 
frais importants à votre charge. Nous 
vous recommandons donc de mettre en 
place une protection facile à manipuler 
et constituée de préférence de matériaux 
isolants, légers et imputrescibles. Sont 
à éviter les matériaux tels que laine de 
verre, laine de roche, paille, morceaux 
de tissu ou journaux qui absorbent 
l’humidité car ils risquent de geler le 
compteur et de compliquer son accès.

 d’infos sur :
www.grandbesancon.fr/eau

 DE BRÈVES PLUS D’ACTUSPLUS D’ACTUS

Événement



8   N°107 |  JANVIER / FÉVRIER 2022 

PLUS D’ACTUS

Grâce à la mobilisation 
des acteurs publics dont 
Grand Besançon Métro-
pole, la Région Bourgogne 
Franche-Comté et l’État, 
l’équipementier automo-
bile espagnol Grupo An-
tolin opère une réorgani-
sation complète de ses 
activités en les regroupant 
avec le siège de sa division 
« éclairage » sur le parc TE-
MIS Besançon. Ce projet 
d’envergure européenne, 
d’un coût total de 34M€, a 
été officiellement lancé le 
2 décembre dernier avec 
la pose de la 1re pierre de 
l’usine 4.0 dont la livraison 
est prévue pour l’automne 
2022. Sur 4,3 ha,  l ’en-
semb le  immob i l i e r  de 
21 555 m² réunira microé-
lectronique, surmoulage, 
injection plastique, outillage 
et assemblage, le centre de 

développement technique 
et les services support du 
siège. Le découpage res-
tera sur Thise-Chalezeule.

400 emplois
maintenus 
à Besançon
C’es t  en  2012  que  le 
groupe espagnol a racheté 
l’entreprise CML Innova-

tive Technologies, aupa-
ravant Socop, fondée en 
1948. Depuis, le siège bi-
sontin a doublé son chiffre 
d’affaires et s’est agrandi 
rue du Barlot à Besançon 
ainsi qu’à Thise-Chalezeule. 
En tout l’entreprise emploie 
400 salariés et une centaine 
d’intérimaires. Ils seront re-
groupés dans la nouvelle 

usine. Avec ce nouveau 
site, Grupo Antolin se dote 
d’une organisation à la hau-
teur de ses ambitions éco-
nomiques, technologiques 
et  env i ronnementa les : 
l ’usine 4.0 sera certifiée 
bas carbone et produira sa 
propre électricité avec une 
toiture photovoltaïque de 
plus de 2 500 m².

Antolin ancre son site de dimension européenne à Temis

À contenus très anciens, contenant 
très contemporain. C’est en effet une 
silhouette bien 21e siècle qui abri-
tera le futur Centre de conservation 
et d’étude (CCE) des collections 
archéologiques de l’Est de la Bour-
gogne Franche-Comté. Financé par 

le ministère de la Culture et porté par 
la DRAC BFC, le projet d’un coût de 
5 millions d’euros, verra le jour fin 
2024 à Besançon, rue Auguste-Lucien 
Vérité sur la zone des Portes de Ve-
soul. Le CCE rassemblera l’ensemble 
de la documentation scientif ique 

associée, en provenance des quatre 
départements comtois et d’une partie 
de la Côte d’Or.

Sobriété énergétique
Les 3 000 m2 de bâtiments, comme 
fondus dans le décor et le terrain, 
seront unifiés par une grande toi-
ture-terrasse couverte de pierres 
calcaires. Ils abriteront les réserves 
archéologiques semi-enterrées, une 
salle pour les actions de médiation, 
un centre de documentation, des es-
paces de consultation et de travail… 
De conception durable, le CCE sera 
conforme à l’exigence de sobriété 
énergétique visée par Grand Besan-
çon Métropole avec notamment des 
façades de panneaux composés de 
béton allégé et de vestiges archéolo-
giques déclassés. Pour l’heure, place 
au cabinet Nunc Architectes, qui a 
remporté l’appel d’offres….

Un futur centre régional pour l’archéologie

Grâce à la mobilisation des pouvoirs publics le groupe Antolin 
va ancrer durablement son activité européenne éclairage sur 

TEMIS Besançon et maintenir 400 emplois sur notre territoire.

Ce centre régional de conservation et d’étude des collections 
archéologiques sortira de terre en 2024 et positionnera 
Besançon comme un centre régional d’envergure.



N°107 |JANVIER / FÉVRIER 2022   9

Experte en biotechnologie, RD Bio-
tech a inauguré fin novembre son 
installation dans un nouveau bâti-
ment de 1 300 m2 sur Témis Santé, à 
même d’accueillir la forte croissance 
de ses activités. La crise Covid a sans 
conteste accéléré son implication dans 
la recherche et le développement de 
médicaments biologiques. La société 
a en effet contribué au développe-
ment de l’ARN messager du vaccin 
Pfizer-BioNTech contre le virus du 
Covid, en intégrant les phases préli-
minaires de recherche. Son agrandis-
sement dans ce nouveau bâtiment ne 
s’arrêtera pas là.

Seule productrice 
de plasmides
RD Biotech est aussi l’une des lauréates 
du plan France Relance, qui soutient son 
projet d’usine de bioproduction d’ADN 
plasmidique ; elle investit 7 M€ pour la 
construction de sa future usine de 
1 200 m2, également sur Témis Santé, 

livrée courant 2022. « RD-Biotech est la 
seule entreprise en France, et l’une des 
rares en Europe, à produire des plas-
mides, avec cette qualité de process, in-
dispensable aux thérapies cellulaires 
et biomédicaments de demain » ex-

plique Philippe Dulieu, fondateur et 
président. Une installation qui prouve 
l’attractivité de Grand Besançon Métro-
pole comme territoire phare dans les 
biothérapies et la bioproduction.

  www.rd-biotech.com

RD-Biotech déploie son savoir-faire unique
en France sur TEMIS Santé

La société VistaCare Medical (ex DTAMedi-
cal, anciennement basée à Loulle dans le 
Jura) s’est installée début novembre sur le 
site Bio Innovation. Bien que créée en 2015, 
elle s’est déjà taillée un nom en France 
pour son dispositif innovant destiné au trai-
tement des plaies. « VistaCare rejoint le bio-
tope idéal pour développer notre solution,
se réjouit François Dufaÿ, son concepteur 
et fondateur. Il était décisif pour nous d’im-
planter dans la capitale du dispositif médical 

un projet franc-comtois à quasiment 
100 %. Nous y trouvons le pôle R&D en 
fabrication et réglementation nécessaire à 
notre croissance. »
Depuis l’emménagement, trois personnes 
ont été embauchées. Et d’ici à la fin 2022, 
l’effectif passera de 12 à 17 grâce au recru-
tement de techniciens, d’administratifs et 
de commerciaux.
L’inauguration a eu lieu le 30 novembre 
dernier en présence d’Anne Vignot la pré-

sidente de Grand Besançon Métropole et 
de Marie-Guite Dufay présidente de Région 
qui se félicitent ensemble d’accueillir au 
nouveau centre Bio Innovation une PME en 
pleine ascension.

Une solution presque 
« miracle »
La réussite de VistaCare est de faire cicatriser 
une plaie sans contact : pas de pansement 
ni de produit appliqué et risque nosocomial 
mieux contrôlé. « La guérison advient en 
accéléré (10 jours au lieu de 20 avec les so-
lutions existantes) ; elle est induite par une 
atmosphère sous flux stérile d’oxygène, à 
température et taux d’humidité adéquats », 
détaille le dirigeant, soignant de formation. 
Pour l’heure, VistaCare permet de traiter 
les membres inférieurs (90 % des cas de 
plaies) mais son prochain défi (en cours) va 
se porter sur un dispositif qui traite les autres 
endroits du corps. VistaCare ouvre son capi-
tal en lançant une collecte de crowdfunding 
sur le site Wiseed. Elle a été rejointe par 
2 banques régionales, la Région et BPI BFC.

  www.vistacare-medical.com
03 84 52 53 65

VistaCare : un traitement révolutionnaire
que les hôpitaux français s’arrachent

PLUS D’ACTUS

Une quarantaine d’emplois pourraient être créée rapidement et l’entreprise 
va développer des outils de production de bio-médicaments dans le Grand 
Besançon. Une première très prometteuse pour l’éco-système santé local.

François Dufaÿ a mis au point un système révolutionnaire 
pour accélérer et améliorer la cicatrisation. D’ici fin 2022, 
une vingtaine de personnes devraient oeuvrer au sein de 
l’entreprise qui vient de s’installer dans le pôle Bio Innovation.
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PLUS D’ACTUS

La Smart City, ou la ville intelligente de 
demain, ne parvient pas toujours à faire 
consensus, car elle ne s’adresse qu’aux 
grandes métropoles. Grâce à la jeune 
start-up Hyvilo, installée il y a un an 
sur Temis Innovation, la donne a changé. 
« Nous proposons un concentré de tech-
nologie aux organisations complexes, par 
exemple aux collectivités de toutes tailles 
(communes, communautés de com-
munes…), aux acteurs de l’immobilier ou 
aux industriels. Le champ est vaste » ré-
sume Damien Couval, l’un des trois co-
fondateurs, qui travaillent déjà avec 
quelque 80 collectivités.

Croiser les données
Grâce à des savoir-faire d’excellence 
en cybersécurité, interopérabilité et data 
science, Hyvilo a mis au point la pro-
chaine génération des hyperviseurs. « Cet 

outil utilise les technologies de l’informa-
tion et de la communication pour amélio-
rer la qualité des services urbains ou ré-
duire leurs coûts. Il restitue des solutions 
et services aux élus, leurs équipes mais 
aussi aux habitants. » Une déclaration de 
travaux croisée avec un événement sur la 

voie publique et les arrêtés de déména-
gement produira automatiquement sur 
le bureau de l’élu un arrêté de voirie ainsi 
qu’un nouveau parcours de collecte des 
déchets. Les possibilités sont infinies et, à 
ce jour, sans équivalent en Europe.

  www.hyvilo.fr

Hyvilo, des solutions numériques uniques

Forte de 180 associations, la Fédéra-
tion Internationale des Professeurs 
de Français (FIPF) est présente dans 
140 pays. Son prochain congrès mon-
dial se déroulera dans la capitale com-
toise, en 2025. Le point avec Viviane 
Youx, Présidente de l’Association 
Française pour l’Enseignement du 
Français, qui coordonne l’événement.

Après Québec, Durban 
ou Atlanta, le prochain 
congrès mondial de la FIPF 
se déroulera à Besançon. 
Pourquoi ce choix ?
C’est le CLA qui a contacté notre asso-
ciation, en vue de proposer conjointe-

ment une candidature bisontine pour 
l’édition de 2025. J’avais quelques 
interrogations concernant la situation 
géographique de la ville, mais, dès ma 
première visite, j’ai reçu un accueil ex-
ceptionnel. Partout, les portes nous sont 
ouvertes : tout est possible, tout est fa-
cile pour nouer des partenariats... J’ai 
aussi été séduite par le cœur historique 
de Besançon.

Comment cela ?
Son centre à dimension humaine ré-
pond à nos idéaux d’ouverture sur la 
société. Je me réjouis à l’idée de voir 
un millier de participants circuler à 
pied, de lieu en lieu, plutôt que d’être 

regroupés dans un palais des congrès 
excentré. L’histoire de Besançon fait 
aussi écho à la thématique du prochain 
congrès intitulé Utopies francophones 
en tous genres. Avec Fourier, Proudhon 
ou Victor Hugo, nous sommes précisé-
ment en terre d’utopies et de combats 
sociaux. À travers la question du genre, 
nous souhaitons notamment aborder les 
questions d’égalité entre les filles et les 
garçons concernant l’accès à la scola-
rité. La mixité sera aussi le fil rouge du 
congrès, en termes d’organisation et de 
programmation.

Des premiers rendez-vous 
sont-ils envisagés,
en attendant 2025 ?
Oui, la fac de lettres organisera un cy-
cle de séminaires autour de l’utopie. 
L’édition 2022 du concours d’écriture 
Florilège-FIPF devrait aussi être lancée, 
lors du prochain festival Livres dans la 
Boucle. D’autres temps forts se profilent 
avec le collège Victor-Hugo et des ac-
teurs culturels comme La Rodia, la Ci-
tadelle ou le Conservatoire. L’idée est 
de faire vivre le congrès en ville, d’ici 
2025. Et je sais que, à cette date, les 
nombreux adhérents de la FIPF ayant 
suivi une formation au CLA par le passé 
auront plaisir à revenir à Besançon.

Le congrès mondial des professeurs de français
à Besançon en 2025

Damien COUVAL, Grégory GILLE et Jean-Philippe MORISSEAU
ont créé Hyvilo une société qui simplifie

la vie des territoires grâce à un logiciel intelligent.

Viviane Roux la Présidente de l’Association française
pour l’enseignement du français qui organisera le congrès 
mondial des professeurs de français à Besançon en 2025.
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ÉCOLE-VALENTIN I FACE À CASTORAMA - SORTIE 4 / A36
* Offre valable sur les produits en stock signalés en magasin, remise effectuée en caisse. Voir conditions en magasin.

DU 12 JANVIER

AU 8 FÉVRIER

SOLDES

D’HIVER

LE BLANC À PRIX
TOUT DOUX !
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Un nouveau 
PAQTE*
pour l’emploi



PLUS DOSSIER

G râce au dynamisme écono-
mique de son territoire, le 
bassin d’emploi de Besan-

çon connaît un taux de chômage 
inférieur à la moyenne nationale, 
puisqu’il avoisine 6,5 %. Si les 
chiffres du chômage baissent, 
la reprise économique bénéficie 
surtout aux salariés déjà formés 
et beaucoup moins aux chômeurs 
de longue durée. Et cette exclu-
sion s’est encore amplifiée avec 
le Covid. Dans le même temps, 
des filières entières connaissent 
d’importantes difficultés de recru-
tement. C’est pourquoi le Grand 
Besançon et ses partenaires – 
Etat, Région, associations, fédé-
rations professionnelles, centres 
de formation, université etc. – sont 
pleinement mobilisés pour trouver 
des solutions. Et les leviers sont 
désormais multiples pour faciliter 
la mise en relation entre entreprises 
et demandeurs d’emploi.
Ce dossier s’y attarde. Il vous pré-
sentera quelques-unes des 62 en-
treprises et formations impliquées 
dans le PAQTE (Pacte Avec les 

Quartiers pour Toutes les Entre-
prises) – signé en octobre dernier. 
Elles s’engagent à mobiliser des ta-
lents issus des quartiers prioritaires 
de la Politique de la Ville.
Un zoom sera également fait sur 
toutes les initiatives prises pour 
mettre en relation entreprises et de-
mandeurs d’emploi. Grand Besan-
çon Métropole a d’ailleurs validé sa 
demande d’être labellisé Cité de 
l’Emploi par l’Etat pour renforcer 
la prise en charge et le suivi indivi-
dualisé des demandeurs d’emploi 
issus des quartiers prioritaires.
D’ailleurs, Grand Besançon Mé-
tropole montre l’exemple dans sa 
politique de formation, de recrute-
ment ou d’embauche de personnes 
en situation de handicap mais aussi 
avec les clauses sociales d’insertion 
inclut dans ses marchés publics.
Tout est mis en œuvre et que vous 
soyez recruteur ou chercheur 
d’emploi vous trouverez peut-être 
chaussure à votre pied dans les 
pages qui suivent.

* PAQTE : Pacte avec les Quartiers 
dans Toutes les Entreprises.
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MOBILISER LES TALENTS ISSUS DES QUARTIERS
Les études montrent que le recrutement 
de profils diversifiés améliore les résultats 
sociaux et économiques des entreprises. 
Des bienfaits dont ne se prive pas Dixi Mi-
crotechniques. « Nous accueillons régu-
lièrement des profils, venant des Quartiers 
Politique de la Ville ou, comme actuelle-
ment, d’un ESAT (Établissement ou service 
d’aide par le travail) de l’Adapei du Doubs, 
pour une mise en situation professionnelle, 
explique Christophe Boillon, Directeur de 
l’entreprise. Nous participons également 
aux manifestations telles que la GPECT 
(gestion prévisionnelle des emplois et des 
compétences sur le territoire voir page 17) 
ou les Journées de l’emploi. Cette année, 
notre responsable RH en est revenue avec 
plusieurs CV intéressants à évaluer. »

Partage de compétences
Trouver le bon profil s’avère aussi essen-
tiel pour Augé Microtechnic Group. « Cer-
tains de nos métiers sont en tension, il est 
donc primordial de trouver de nouveaux 
talents, évoque Christelle Royo, Respon-
sable RH. En signant le PAQTE, nous vou-
lions rejoindre un réseau de partenaires 
de l’emploi qui connait bien nos métiers 
et nous permet de mobiliser le potentiel 
des Quartiers Politique de la Ville. En re-

tour, notre engagement est de partager 
nos compétences avec chaque personne 
nous rejoignant. Nous accueillons en per-
manence des étudiants en alternance et 
des apprentis, afin de faciliter et accélérer 
leur insertion dans le monde du travail. »

 Contacter les entreprises
si vous souhaitez candidater :
Augé Microtechnic Group - 
03 81 80 64 88
Dixi Microtechniques - 
03 81 88 98 90

L’immersion professionnelle 
pour découvrir un métier
Pour Matthieu Degrave, Directeur de 
Metro Besançon, signer le PAQTE était 
une évidence. « Depuis des années, 
nous proposons des stages de forma-

tion initiale, de reconversion et d’immer-
sion à des personnes qui souhaitent dé-
couvrir nos métiers, explique-t-il. Nous 
accueillons également des personnes 
en alternance, du bac à bac+3, en sa-
chant que 80 % d’entre elles rejoignent 
ensuite nos équipes, non sans être in-
citées à poursuivre leurs études. Nous 
avons, par exemple, récemment recruté 
une personne passée par la Mission Lo-
cale et une autre, venue pour un stage 
de Master 2. » Quand la découverte 
d’une entreprise débouche sur la dé-
couverte d’un talent...

S’ancrer dans le territoire
Du côté d’iXblue, l’accueil de personnes 
prêtes à acquérir de nouvelles com-

pétences est tout aussi courant. « Nos 
métiers impliquent l’acquisition de sa-
voir-faire particuliers en microélectro-
nique, évoque Pascal Mollier, Co-Direc-
teur de site. La formation et les stages 
sont donc inscrits dans nos gènes et la 
provenance des candidats n’a jamais été 
un frein. La signature du PAQTE nous 
permet de nous ancrer dans le territoire 
et d’être mieux identifiés par les parte-
naires de l’emploi qui nous envoient ainsi 
des profils correspondant à nos métiers. 
Ce travail de " sourcing " devrait s’avérer 
précieux pour la douzaine de recrute-
ments qui se profilent en 2022. »

  Contacter les entreprises :
Metro Besançon - 08 25 09 09 09
IX Blue - 01 30 08 87 43

Christelle Royo responsable RH chez Augé 
Microtechnic Group mise sur le PAQTE 
pour recruter de nouveaux talents.

Dixi Microtechniques recrute 
et forme des salariés issus 
des quartiers politique de la Ville.

Chez Métro, Matthieu Degrave fait 
découvrir l’entreprise pour trouver 
des talents.
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C’est la FETE 
DE L’ÉGALITÉ 
PROFESSIONNELLE

L’association FETE (Femmes 
Egalité Emploi) œuvre en 
Bourgogne-Franche-Comté 
pour faire avancer la mixité 
professionnelle, depuis 
30 ans. Parmi les actions 
menées, il y a notamment les 
forums Mix & Match, dont la 
3e édition bisontine s’est dé-
roulée à la Maison de Quartier 
Nelson-Mandela, le 21 oc-
tobre dernier.
Organisée en partenariat avec 
le Grand Besançon, cette 
rencontre a permis à une 
trentaine de demandeuses 

d’emploi et d’étudiantes de 
découvrir le parcours de pro-
fessionnelles qui excellent 
dans des métiers peu fémini-
sés : web-développeuse, in-
génieures, scientifique… De 
quoi élargir leur horizon de 
recherches professionnelles, 
d’autant que des structures et 
des entreprises, fortement en-
gagées dans une démarche 
d’égalité professionnelle, leur 
ont présenté des opportuni-
tés de formation ou d’emploi.

  Plus d’infos :
fete-egalite.org

UNE ÉCOLE DE 
PRODUCTION POUR 
TOUS LES JEUNES AVEC 
OU SANS QUALIFICATION
« Cette école m’a donnée l’op-
portunité d’apprendre un métier 
dans l’industrie, explique Eric 
Bertrand Mathena jeune ap-
prenti arrivé en septembre dans 
l’école. Ici j’ai trouvé un rythme 
qui me convenait. Deux jours en 
cours et trois jours de pratique. 
Et je viens d’obtenir mon CAP ». 
C’est en effet l’un des points forts 
de L’École de Production de Be-
sançon. Elle accueille chaque 
année des jeunes âgés de 15 à 

18 ans sans qualification. Au-
cun critère de recrutement n’est 
exigé si ce n’est la motivation et 
la volonté de mettre en œuvre un 
projet professionnel. Pour être 
au plus près des besoins des 
entreprises en matière de recru-
tement, L’École de Production 
travaille en étroite collaboration 
avec les différentes branches 
professionnelles. Aujourd’hui 
les activités les plus pour-
voyeuses d’emplois se trouvent 
dans l’industrie, la restauration, 
l’automobile, le bâtiment, les 
métiers du bois et paysagers. 
Alors n’hésitez plus,contactez-la 
et postulez.

  École de Production de 
Besançon : 7 chemin de Palente 
à Besançon
Tél. 03 81 48 50 00
contact@epb25.org
www.ecole-de-production.com

DES FORMATIONS AXÉES
sur des métiers qui recrutent
On le sait, la formation et la pratique sont 
la clé pour accéder à l’emploi. Une ap-
proche que cultive Cuisine Mode d’Em-
ploi(s). « Notre méthode est de faire pour 
apprendre, résume Céline Quinquenel, 
Directrice de l’école. Nous mettons l’ac-
cent sur l’apprentissage de 80 gestes et 
recettes du patrimoine culinaire français, 
en y consacrant 280 heures, soit l’équiva-
lent d’un CAP. Par ailleurs, nos formations 
intègrent un suivi vers l’emploi. Les élèves 

des dernières promotions sont tous en 
poste, tant la demande est forte. »

Une vie professionnelle stable
Même son de cloche chez Ariq BTP. « Nous 
accompagnons à la fois les entreprises et 
les personnes à la recherche d’un emploi 
ou d’une formation, explique Sandrine 
Bary, Coordinatrice au sein de l’organisme 
de formation. Une fois les " fiançailles " ac-
tées, on vise à inscrire la relation dans la du-
rée, via un contrat de professionnalisation. 
L’objectif est la montée en compétences 
des salariés qui constituent la richesse 
des entreprises, dont certaines doivent re-
fuser des chantiers par manque de main 
d’œuvre. En 2021, dans le cadre Contrat 
de Ville du Grand Besançon, nous avons 
mené une action auprès de 38 jeunes 

des Quartiers Politique de la Ville. A la clé, 
24 sorties en emploi ou formation. Il s’agit 
de jeunes qui cherchent une vie profes-
sionnelle stable. Comme tout le monde. »

  Contacter
Cuisine Mode d’emploi - 03 63 01 62 36
Ariq BTP - 03 81 66 08 60

Cuisine Mode d’Emploi l’école de 
Thierry Marx forme aux métiers 
de la restauration. Un succès !

Le forum Mix et Match évoque 
la mixité professionnelle.

Ariq BTP travaille sur 
la professionnalisation 
des jeunes avant embauche.
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UNE NOUVELLE RÉUSSITE
POUR LA JOURNÉE DE L’EMPLOI ET DE LA FORMATION
Avec plus de 500 visiteurs et une 
soixantaine d’entreprises, la 18e édition 
de la Journée de l’emploi, de la forma-
tion et de l’orientation a rencontré un 
franc succès, le 18 novembre dernier, 
au Palais des Sports. Ce rendez-vous 
organisé par le Grand Besançon en par-
tenariat avec l’Etat, la Région, Réussite 
Emploi et l’Est Républicain, a notam-

ment permis aux entreprises – venues 
avec plus de 150 offres d’emploi – de 
rencontrer près de 200 candidats pré-
sélectionnés (sur plus de 600 CV). Un 
espace forum était également ouvert 
aux personnes cherchant à construire 
un projet professionnel ou à échanger 
avec les entreprises venues présenter 
leurs métiers.

Les filières qui recrutent
Et les débouchés ne manquent pas, 
puisqu’à l’heure de la reprise, de nom-
breuses filières recrutent : l’industrie 
(montage, manutention, mainte-
nance...), le BTP (menuiserie, maçon-
nerie…), les services aux personnes 
(aide à domicile, garde d’enfants...), la 
restauration (cuisine, boulangerie…), 
le commerce (vente…), les espaces 
verts, les services publics (La Poste, 
Gendarmerie…), etc. Des organismes 
professionnels ont aussi répondu à 
toutes les interrogations des visiteurs 
sur l’offre de formations et leurs finan-
cements possibles.
À noter que les Journées de l’emploi 
se tiennent deux fois par an. Prochaine 
édition au printemps prochain… Restez 
connectés à nos réseaux sociaux nous 
vous informerons dès que la date sera 
déterminée.

  Infos sur les prochaines
journées de l’emploi :
Linkedin - Grand Besançon 
Développement

Afin de lutter contre les taux de chômage importants 
relevés dans les 5 quartiers de la Politique de la Ville 
(un tiers des chômeurs inscrits à Besançon), Grand 
Besançon Métropole a postulé au label gouverne-
mental « Cité de l’Emploi ». Il y a quelques semaines, 
GBM a reçu sa labélisation. 

200 000 euros et 10 conseillers 
supplémentaires pour Planoise
Concrètement, notre territoire recevra 200 000 € 
d’aides sur 2 ans et une dizaine de conseillers Pôle 
emploi supplémentaires sont affectés au quartier 
de Planoise. Objectif affiché, coordonner l’action de 
l’ensemble des acteurs de terrain, services publics, 
associations et institutions, afin de proposer une prise 
en charge sur mesure et renforcée aux demandeurs 
d’emploi des quartiers prioritaires, aux publics en 
grande difficulté d’insertion, sociale et professionnelle 
(jeunes, décrocheurs, chômeurs de longue durée, 
familles monoparentales, primo-arrivants…).

GRAND BESANÇON MÉTROPOLE
« CITÉ DE L’EMPLOI »

Les Journées de l’emploi ont été une réussite. La prochaine 
édition aura lieu au printemps si la crise sanitaire le permet. 
Nous annoncerons la date sur le magazine, nos réseaux 
sociaux et L’Est Républicain.
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ADAPTER LES RESSOURCES HUMAINES
AUX BESOINS DU TERRITOIRE

Dans le Grand Besançon, 95 000 per-
sonnes sont employées par 11 000 entre-
prises. certaines font face à un déficit de 
main d’œuvre. Pour y remédier, le Grand 
Besançon a engagé une démarche de 
Gestion Prévisionnelle des Emplois et 
des Compétences Territoriales (GPECT), 

en partenariat avec l’Etat.
Conduite par l’association Réussite 
Emploi Franche-Comté, la GPECT a 
permis, dans un premier temps, d’iden-
tifier les besoins des entreprises, en 
matière de formation et de recrutement. 
Depuis 2017, elles sont plus de 330 à 

avoir été consultées. Sur la base de cet 
état des lieux, la GPECT favorise désor-
mais la mise en relation des entreprises 
avec les Grand Bisontins à la recherche 
d’un emploi.
Les Grand Bisontins peuvent aussi être 
orientés vers des formations ou des ac-
tions axées sur les besoins des entre-
prises. Par exemple, en 2020, une journée 
a été consacrée aux métiers de bouche et 
de la restauration avec une cinquantaine 
d’entreprises venues présenter les dé-
bouchés dans leurs filières. Début 2022, 
une formation permettra aux entreprises 
de développer leur « marque employeur » 
pour attirer de nouveaux talents.

Un guide dédié
aux entreprises
Dirigeant d’entreprise, vous souhaitez 
être accompagné dans la gestion de 
vos ressources humaines ? Un guide 
pratique est mis à votre disposition sur :
www.grandbesancondeveloppement.fr

« RÉUSSITE EMPLOI » AUX CÔTÉS DES 
DEMANDEURS D’EMPLOIS ET DES ENTREPRISES
Dans le cadre de ses 
politiques en faveur de 
l’emploi, le Grand Besançon 
s’appuie, entre autres 
partenaires, sur Réussite 
Emploi Franche-Comté (REFC). 
Le point avec Fabienne Filippi, 
Directrice de l’association.

Quelles sont les actions 
engagées par REFC pour le 
compte du Grand Besançon ?
Notre partenariat a débuté en 2010, dans 
le cadre du Contrat de Ville. Nous appor-
tons un accompagnement personnalisé 
aux personnes qui résident dans les quar-
tiers. Le but à travers un diagnostic propre 
à chaque personne est de trouver la so-
lution la mieux adaptée. C’est un travail 
de longue haleine. Nous organisons aussi 
deux fois par an les Journées et les Petits 
déj’ de l’emploi, dans le but de rappro-
cher entreprises et candidats potentiels.

Qu’en est-il des 
« permanences emplois »
en maisons de quartier ?
Il s’agit de rendez-vous hebdomadaires, 
répondant à des besoins ponctuels : 
actualiser un CV, écrire une lettre de 
motivation, être orienté vers le bon ser-
vice public, etc. Nous gardons aussi les 
contacts en mémoire pour les orienter 
vers d’éventuelles offres d’emploi adap-
tées à leur projet.

Quel est votre rôle au sein 
du Pacte Avec les Quartiers 
pour Toutes les Entreprises 
(PAQTE) ?
Nous en assurons le déploiement opé-
rationnel, mais aussi l’animation. Pour 
l’heure, il y a 62 entreprises signataires. 
Beaucoup étaient déjà impliquées dans 
une démarche de responsabilité sociale. 
Notre rôle est notamment de les accom-
pagner vers l’accueil de personnes issues 
des quartiers ou vers le recours à des 

structures d’insertion, tous deux vecteurs 
de valeur ajoutée. Rapprocher une entre-
prise et une personne à la recherche d’un 
emploi débouche souvent sur un rapport 
« gagnant-gagnant ».

  Contacter l’association Réussite emploi 
Franche-Comté si vous êtes une 
entreprise ou un chercheur d’emploi :
12 Rue Léonard de Vinci Besançon
Tél. 03 70 50 01 10

PLUS DOSSIER

Fabienne Filippi la directrice de 
Réussite Emploi Franche-Comté.

Mettre en relation entreprises et demandeurs 
d’emploi grâce à une gestion prévisionnelle 
des emplois à pourvoir.
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CLAUSES D’INSERTION :
766 PERSONNES 
ACCOMPAGNÉES EN 2020
Depuis 2005, le Grand Besan-
çon affiche son volontarisme 
en terme d’insertion par l’em-
ploi. GBM consacre en effet 
une partie de sa commande 
publique à l’emploi de per-
sonnes qui rencontrent des 
difficultés d’insertion profes-
sionnelle : demandeurs d’em-
ploi de longue durée ou de 
plus de 50 ans, bénéficiaires 
de minima sociaux, travailleurs 
handicapés, jeunes peu ou pas 
diplômés…
Sur le territoire grand bisontin, 
ils sont aujourd’hui dix-neuf 
donneurs d’ordre à intégrer 
ainsi des clauses sociales dans 
leurs commandes. En 2020 (le 
bilan 2021 est en cours de 
réalisation), ces acteurs ont 
généré, à travers 65 marchés, 

171 241 heures de travail en fa-
veur de 766 personnes. Parmi 
elles, 108 ont ensuite (re)trouvé 
un emploi ou une formation. 
De son côté, le Grand Besan-
çon a favorisé l’embauche de 
148 bénéficiaires pour un total 
de 21 647 heures de travail.

Concilier emploi 
et développement 
durable
Désormais, les clauses d’in-
sertion peuvent aussi se 
conjuguer avec des enjeux en-
vironnementaux. Par exemple, 
l’accueil dans les déchetteries 
est assuré par des personnes 
employées par Intermed ou 
BTT Tri. Faire du bien à la fois 
aux personnes en difficultés et 
à la planète, c’est possible !

POUR L’INSERTION DE PERSONNES
EN SITUATION DE HANDICAP

En matière d’embauche de personnes 
en situation de handicap, Grand Be-
sançon Métropole, la Ville de Besan-
çon et le CCAS montrent l’exemple. En 
2021, la convention initialement pas-
sée en 2017 avec le Fonds pour l’In-

sertion des Personnes Handicapées 
dans la Fonction Publique (FIPHFP) a 
été prolongée de 3 ans. Objectif : in-
tégrer et maintenir dans un emploi les 
personnes en situation de handicap et 
les agents présentant des difficultés de 
santé au cours de leur carrière. 

Une politique volontariste 
Recruter, procéder au reclassement 
ou à la reconversion de personnes 
déclarées inaptes constituent deux 
axes principaux de ce convention-
nement. En collaboration avec la 
Référente Handicap, une équipe plu-
ridisciplinaire (Médecine Préventive, 
Service Social du Personnel, Service 
Sécurité et Hygiène au Travail) veille à 
une intégration adaptée et qualitative 
du public ciblé. Ont ainsi été embau-
chées en emploi pérenne ou en contrat 
d’apprentissage, 10 personnes au sein 
de la municipalité de Besançon, 4 au 
sein du CCAS et 8 au sein des services 
du Grand Besançon. Par ailleurs, en 

2021, 50 agents ont bénéficié d’un 
accompagnement personnalisé dont 
24 aménagements et adaptations des 
postes de travail. Le taux d’emploi 
moyen des personnes handicapées au 
sein des 3 entités (GBM, Ville, CCAS) 
était de près de 7 % en 2020 et aug-
mentera encore cette année. Derniè-
rement, lors de Duoday* 3 personnes 
en situation de handicap ont pu dé-
couvrir des métiers de nos collectivités 
grâce à une journée d’immersion. Par 
ailleurs, Grand Besançon Métropole a 
confié la gestion de ses haltes fluviales 
aux travailleurs handicapés de l’ESAT 
(établissement ou service d’aide par le 
travail) Doubs Plaisance.

 Informations et renseignements :
03 81 61 52 80
De 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30
à 17 h 30 (sauf le mardi matin)

* Les Duoday se tiennent chaque année durant la 
semaine du handicap. Un agent accueille une personne 
en situation de handicap pendant une journée pour lui 
faire découvrir son métier.

Le Grand Besançon a intégré des clauses d’insertion 
dans ses marchés publics. Les entreprises retenues doivent 
respecter l’embauche de personnes éloignées de l’emploi.

En novembre, des travailleurs handicapés 
ont été accueillis en immersion dans 
les services de GBM et de la Ville. 
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GRAND BESANÇON, VILLE ET CCAS : UN MILLIER DE 
JEUNES ACCUEILLIS DANS LES SERVICES EN 2021
Le refrain est connu : de nombreux 
jeunes se font opposer l’argument 
du manque d’expérience quand ils 
cherchent à entrer sur le marché du 
travail. De l’expérience, les équipes du 
Grand Besançon, de la Ville et du CCAS 
en ont justement plein à partager dans 
250 métiers différents !
En 2021, les trois collectivités ont reçu 
945 stagiaires, de la 3e au Master. Parmi 
eux, 48 en stages gratifiés, portant sur 
des missions bien précises (voir l’offre 
en ligne). Sur la même période, 34 ap-
prentis ont fait partie intégrante des ser-
vices, en étant accueillis un an minimum 
(l’offre d’apprentissage est publiée mi-
avril). Chaque année, une vingtaine de 
services civiques sont également propo-
sés pour une durée de huit mois.

Gagnant-gagnant
« L’accueil de ces jeunes, dans tous nos 
domaines d’activités, est " gagnant-ga-
gnant ", explique-t-on à la Direction mu-
tualisée des RH. Pour nos équipes, c’est 
la possibilité de s’ouvrir à de nouvelles 
formes de compétences. De leur côté, 

les jeunes peuvent mettre en pratique 
leurs connaissances et, dans certains 
cas, être recrutés par la suite. Sur ce 
plan, nous avons des métiers en tension 
dans les domaines techniques. En 2021, 
nos offres d’apprentissage sont restées 
non pourvues en maçonnerie ou en mé-
canique. » L’appel est lancé…

  Si vous cherchez un stage ou un 
apprentissage contactez-nous :
Pour les demandes de stage : 
03 81 61 51 80
Pour les contrats d’apprentissage : 
03 81 61 59 81
De 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30
à 17 h 30 (sauf le mardi matin)

TROIS QUESTIONS À ANNE VIGNOT,
PRÉSIDENTE DU GRAND BESANÇON

Quelles sont les priorités du 
Grand Besançon
en matière d’emploi ?
La situation de l’emploi est globalement 
plus favorable. Mais on sait qu’il y a de 
grands écarts entre les Quartiers Politique 
de la Ville et le reste du territoire en ma-
tière d’accès à la formation ou à l’emploi. 
Et cette fracture s’est encore amplifiée 
avec la Covid. Dans le Grand Besançon 
– où le taux de chômage est inférieur à la 
moyenne nationale –, l’enjeu est de rap-
procher toujours plus l’offre et la demande 
d’emploi : certains métiers sont à pourvoir.

Comment réduire
la « fracture »
dont vous parliez ?
On a de nombreux métiers en tension. Il 
faut s’assurer qu’on puisse faire connaitre 
ces métiers et les formations associées 
aux personnes en situation de précarité. 

L’objectif et de leur donner un accès à ces 
filières via des interlocuteurs qualifiés pour 
leur remettre le pied à l’étrier. Nos actions, 
comme la Cité de l’Emploi ou le PAQTE, 
visent ainsi à coordonner l’action des dis-
positifs existants, afin qu’ils puissent orien-
ter chaque demandeur d’emploi vers la 
bonne personne.

Une « mise en réseau » 
particulièrement essentielle 
pour les jeunes…
Absolument. C’est pourquoi le Grand 
Besançon a soutenu la Mission Locale, 
qui agit en direction des 16-25 ans, à 
hauteur de 193 000 euros en 2021. La 
formation est aussi au cœur du PAQTE 
signé avec les entreprises dont je me 
réjouis qu’elles s’impliquent autant sur 
notre territoire : c’est avec elles et nos 
partenaires – État, Région – que nous 
relèverons le défi de l’emploi.

Grand Besançon Métropole, la Ville 
et le CCAS de Besançon accueillent plus de 
1000 stagiaires et apprentis chaque année.
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La métropole agit pour vous

Les 822 points d’apports volontaires verre et 
recyclables (emballages plastiques et métal-
liques, papier-carton) du Grand Besançon font 
l’objet d’une toilette intégrale. Ce nécessaire 
nettoyage de l’intérieur comme de l’extérieur 
des conteneurs a débuté en novembre der-
nier. En deux semaines, 300 conteneurs ont 
fait l’objet d’un nettoyage haute pression et 
d’une désinfection, grâce à un camion équipé 
tout spécialement, qui récupère l’eau utilisée 
(une eau industrielle non potable) pour la re-
jeter en station d’épuration.

Deux sessions
La campagne, qui a débuté à Besançon, se 
poursuivra lors de deux autres sessions cette 
année, dans l’ensemble des communes. 10 à 
15 minutes suffisent pour supprimer les rési-
dus habituellement inaccessibles, situés en 
dessous des conteneurs, et rendre propres la 
station de tri et le site à proximité. Le travail 
est donc effectué sur place, principalement sur 
l’espace public, et peut perturber légèrement 
la circulation avoisinante. Un moindre mal pour 
que chacun puisse continuer à trier dans un 
endroit redevenu propre et attractif…

Opération nettoyage des conteneurs

Les 822 points d’apports volontaires verre et recyclables 
sont en cours de nettoyage dans tout le Grand Besançon.

Le Grand Besançon a obtenu le label Éco-
réseau 2021 pour son réseau de chauffage 
urbain de Planoise et des Hauts du Chazal à 
Besançon, le 8 décembre dernier à Paris, à 
l’occasion des 17e Rencontres des Réseaux 
publics de Chaleur et de Froid. Cette distinction 
récompense le Grand Besançon pour l’exem-
plarité de ses réseaux de chaleur. Trois critères 
ont été étudiés. La dimension environnemen-
tale tout d’abord pour évaluer le rendement 
ainsi que le taux d’énergie renouvelable ou 
de récupération dans la chaleur distribuée sur 
l’année 2020. Deuxième point, le volet écono-
mique avec le coût global du chauffage et de 
l’eau chaude sanitaire sur un an pour un usager 
moyen. Enfin, le côté social avec une évalua-
tion de la relation usager et de la transparence 
de ce service public.

Le label Écoréseau décerné
à Grand Besançon Métropole

Le réseau de chaleur de Planoise et des Hauts du Chazal a 
été récompensé au niveau national pour son exemplarité.
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17 000. C’est le nombre de points lu-
mineux comptabilisés dans le Grand 
Besançon, hors Besançon. Espaces 
résidentiels, lotissements, quartiers, 
rues et centres bourgs : l’ensemble 
du territoire est concerné par la 
conversion totale, déjà amorcée, de 
l’éclairage public vers une technolo-
gie LED. Grand Besançon Métropole 
a pris en 2019 cette compétence de 
l’éclairage public jusqu’alors dévolue 
aux communes, et s’attele depuis à 
changer, par ordre de non-conformité 
d’abord puis de vétusté, les luminaires 
du territoire.

Le parc renouvelé
En 2021, ce sont 1300 lampes qui ont 
été remplacées, soit 7 % du parc. « Les 
équipements au sodium haute pres-
sion ont été prioritaires, explique le ser-
vice Systèmes et Réseaux de la Direc-
tion Voirie. Viennent ensuite les lampes 
ballons fluorescentes très énergivores, 
les boules blanches des lotissements 
qui éclairent davantage le ciel que la 

chaussée… Nous renouvelons le parc, 
petit à petit ». À ce jour, 32 % des lumi-
naires sont équipés de LED, permettant 

de diviser par 3, 4 ou 5, selon les cas, 
la consommation d’énergie. La route 
est longue mais le chemin lumineux…

Ces derniers mois, Kéolis Besançon Mo-
bilité et Grand Besançon Métropole ont 
procédé à des essais de bus à énergie al-
ternative sur le réseau Ginko. Quatre lignes 
étaient concernées (L10, Citadelle, L9 et 
Lianes 5) qui ont en commun de suivre des 
itinéraires avec des côtes dont certaines 
dépassent les 14 %. 

Les tests continuent
Trois véhicules (électrique ou hybride) de 
trois constructeurs différents ont ainsi été 
testés. Une enquête a été menée auprès 
des conducteurs, des agents de mainte-
nance et des passagers, portant sur de 
multiples critères tels que le confort, la ma-
niabilité, la puissance, le silence, la tenue 
de route, le freinage, l’ergonomie ou le de-
sign. Des essais complémentaires seront 
réalisés courant 2022 avec deux véhicules 
d’autres constructeurs, électriques et à hy-
drogène. Au sortir de ces tests, s’ils sont 
concluants, Grand Besançon Métropole 
étudiera les modalités d’acquisition de l’un 
ou l’autre de ces véhicules pour équiper le 
réseau GINKO.

Des bus à énergie alternative en test à Besançon

Vers un éclairage public 100 % LED

Sur les 17 000 luminaires que comptent les communes 
du territoire (hors Besançon), 1/3 ont déjà été équipés de 
led par les services du Grand Besançon. Jusqu’à 5 fois 
moins d’énergie est consommé avec cette technologie.

Un bus électrique a été expérimenté
sur la Ligne Citadelle cet automne.
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Bonne nouvelle pour les 
Grand Bisontin.e.s qui sou-
haitent passer la vitesse su-
périeure en termes de mobi-
lité active, Grand Besançon 
Métropole leur propose un 
coup de pouce : une aide à 
l’achat de VAE (vélos à as-
sistance électrique), de quoi 
convaincre celles et ceux qui 
hésitent encore. Sous cer-
taines conditions bien sûr (un 
revenu fiscal inférieur ou égal 
à 19 665 € par exemple), il est 
possible d’obtenir une sub-
vention à hauteur de 25 % du 
prix d’achat de l’équipement 
neuf choisi. Cette subvention 
est limitée à 200 € pour un 
VAE, pliant ou non pliant, et 
à 400 € pour un vélo cargo à 
assistance électrique. Occa-
sion à saisir entre le 1er janvier 
2022 et le 31 décembre 2023.

Sous conditions
Ni les vélos à assistance élec-
trique d’une valeur d’achat 
supérieure à 3 000 €, ni les 

vélos sportifs de route ou les 
VTT à assistance électrique ne 
sont éligibles à la subvention. 
Les VAE concernés doivent 
répondre à des normes : 
être équipés d’un éclairage 
relié à la batterie, de garde-
boue, d’une béquille et d’un 
porte-bagage.
Pour permettre le plus grand 
nombre de bénéficiaires, une 
seule subvention par per-
sonne et par foyer sera accor-
dée, non renouvelable. Les 
entreprises et personnes mo-
rales ne peuvent en bénéficier. 
La subvention est cumulable 
avec l’aide d’État de 200 € 
pour les personnes ayant un 
revenu fiscal de référence par 
part inférieur à 13 489 €.
Après dépôt de sa demande, 
le bénéficiaire sera avisé par 
courrier de la recevabilité de 
son dossier.

  Infos, conditions d’éligibilité, 
engagements du bénéficiaire 
et enquête sur la mobilité : 
www.grandbesancon.fr 
rubrique Actu

Achat d’un vélo électrique ? Faites-vous aider !

Une trentaine de communes 
du Grand Besançon 
prat iquent  l ’ex t inc t ion 
de l’éclairage public une 
partie de la nuit, certaines 
d e p u i s  2 0 1 1 .  S e l o n 
le service Conseil en 
énergie partagé du Grand 
Besançon, qui accompagne 
les communes, l’éclairage 
public représente entre 
30 et 45 % de la facture 
d’énergie communale. Les 
municipalités l’ont bien 
compris et jouent cette carte 
de l’économie. Mais au-delà 
de cet enjeu financier, c’est 
tout un pan de la vie nocturne 
qui retrouve sa juste place. 
Les émissions lumineuses 
perturbent considérablement 
la faune et la flore, avec un 
impact sur les interactions, 
les déplacements,  la 
reproduction…

Un enjeu
pour le vivant
Par exemple, quelque 
150 insectes meurent 
prématurément chaque nuit, 
sous chaque lampadaire 
a l lumé.  «  L ’ext inct ion 
nocturne depuis 2015 nous 
a permis une économie 
annuelle d’environ 6 000 € 
commente Daniel Huot, 
le maire de Mamirolle. 
C’est aussi un enjeu pour 
le vivant avec la proximité 
du marais de Saône et la 
nécessaire préservation de 
sa faune. » L’expérience 
montre aussi que cette 
extinction n’a pas d’impact 
sur la sécurité urbaine.

Lumière sur l’extinction de l’éclairage public

Grand Besançon Métropole débloque une aide soumise 
à condition de revenu pouvant aller jusqu’à 200 euros 

pour les personnes s’achetant un vélo
à assistance électrique à partir de janvier 2022.

Une trentaine de communes du Grand Besançon 
sont déjà passées à l’extinction de l’éclairage 

public la nuit. D’autres devraient suivre.
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Depuis quelques mois, Grand Besançon 
Métropole teste de nouveaux véhicules à 
énergies propres pour ses futurs bus (voir 
page 21). La démarche est la même pour les 
camions bennes qui collectent les déchets. 
Depuis le 1er décembre, une expérimentation 
en conditions réelles de collecte a démarré 
avec un camion électrique. Prêtée par Re-
nault Trucks, la benne électrique nouvelle 
génération a des fonctionnalités identiques 
à celles des bennes existantes. 

Une première nationale
Moins bruyante, elle n’émet aucune pollu-
tion atmosphérique, ni émissions de CO2 à 
l’usage, (hors pièce d’usure). Grand Besan-
çon Métropole est une des premières com-
munautés urbaines de France à bénéficier 
de cette expérimentation. L’objectif affiché 
est de poursuivre la transition vers l’achat de 
véhicule à énergie « propre » : gaz naturel, 
hydrogène, biocarburant ou électrique dans 
les mois et années à venir.
Un bilan sera fait à l’issue de l’expérimen-
tation pour évaluer si ce type de véhicules 
répond aux besoins de notre collectivité.

Pour assurer l’alimentation en eau po-
table de sa population, 29 captages 
actifs sont présents sur le territoire 
du Grand Besançon. Certains sont 
considérés comme prioritaires ou 
stratégiques. Le fonctionnement de 

quelques-uns est bien connu, celui 
d’autres beaucoup moins. Comment 
améliorer la connaissance de ces res-
sources en eau potable, notamment 
dans les nappes profondes, pour mieux 
la préserver ? Un Comité scientifique 

bénévole qui réunit des experts dans 
les domaines de l’hydrogéologie réa-
lise un travail continu dans ce domaine 
depuis 2017.

Une eau potable pérenne
En collaboration avec l’Agence de 
l’eau et GBM, le comité étudie no-
tamment le karst profond, mal connu 
et potentiellement sensible aux pol-
lutions. « Grâce aux données du Co-
mité, la collectivité peut ainsi adapter 
sa stratégie dans la gestion patrimo-
niale d’une eau potable pérenne pour 
les générations futures » explique le 
Grand Besançon. Des améliorations 
notables – des travaux sur les têtes 
de puits – ont ainsi pu être mises en 
place, par exemple avec la papeterie 
de Novillars, située non loin de deux 
captages majeurs, pour éviter l’intru-
sion directe d’eau superficielle, poten-
tiellement de moindre qualité. D’autres 
actions sont en cours, comme la réali-
sation d’un modèle en 3D du système 
hydrogéologique.

Anticiper la gestion de nos ressources en eau

Grand Besançon teste une benne électrique
pour collecter les déchets

Un camion benne électrique a été testé
en condition réelle au mois de décembre.

Le comité scientifique s’est rendu à la papeterie GEMDOUBS
pour observer l’utilisation de l’eau plus économe de l’entreprise.
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« Deux ans d’ouverture sur le 
papier, mais dans les faits, Covid 
oblige, notre belle salle d’esca-
lade n’a réellement été ouverte 
qu’une année, précise Éric Si-
mon, président d’Entre-Temps 
Escalade. On a dû gérer l’incerti-
tude. Et pourtant, quel succès ! » 
L’association, qui gère l’exploi-
tation de la salle Marie Paradis 
depuis son ouverture en janvier 
2020, ne cache pas sa satisfac-
tion. Ce projet qui a nécessité 
10 ans de travail avec le Grand 
Besançon est aussi un modèle 
de montage : « Une association 
et une collectivité ensemble sur 
un équipement de cette enver-
gure en France, c’est très rare ! ».

Deux grandes dates
Les résultats sont là : 457 li-

cenciés contre 350 fin 2019, 
plus de 1500 adhérents au 
lieu de 600. Des heures de 
cours décuplées pour les sco-
laires, des cours individuels 
et 37 cours collectifs toute l’an-
née pour tous et tous niveaux, 
depuis le baby escalade… et 
des manifestations de classe na-
tionale qui peuvent enfin se pro-
filer. Deux grandes dates sont à 
retenir : les 12 et 13 mars, une 
Coupe de France de difficulté 
pour les Seniors et Vétérans 
et de Vitesse pour les Jeunes 
et Seniors, avec 150 compéti-
teurs attendus. Suivie, du 15 au 
17 avril, par les championnats 
de France de sport adapté 
(des sportifs au handicap men-
tal ou psychique). Le spectacle 
sera forcément à la hauteur.

Deux bougies pour la salle Marie Paradis

Une nouvelle station d’avitaillement
à l’aérodrome de Besançon La Vèze

Après avoir fait l’objet d’une rénovation 
complète, la station d’avitaillement de 
l’aérodrome de Besançon-La Vèze 
vient d’être inaugurée. Pour l’appro-
visionnement des aéronefs, la station 
offre désormais des distributeurs de 
carburants JETA1 et AVGAS refaits à 
neuf, avec débit augmenté. L’un des 
avantages est qu’il est maintenant 
possible d’effectuer un plein 24 h / 24, 
sans intervention des agents de l’aé-
rodrome. Le système de distribution 
a, lui, été digitalisé, notamment grâce 
à l’installation de la fibre optique ; de 
quoi faciliter et accélérer le paiement, la 

gestion des factures des usagers, et le 
comptage des volumes délivrés. 

Un système plus sécuritaire
Question sécurité, la mise aux normes 
du dépotage et des moyens de lutte 
contre le risque de pollution acciden-
telle garantit la protection du périmètre 
des captages d’eau du Grand Besan-
çon. Le coût total de ces aménage-
ments s’élève à 85 000 € TTC, financé 
par le syndicat mixte de Besançon – La 
Vèze et une subvention du Fonds natio-
nal d’aménagement et de développe-
ment du territoire (FNADT) de 60 158 €.

L’AÉRODROME
EN CHIFFRES (2020)
12 101 mouvements
22 455 passagers
81 % vols de loisirs
10 % vols de la sécurité civile
7 % vols professionnels
1.3 % vols militaires

Principaux usagers : 
gendarmerie, armée, 
sécurité civile, CHU, groupe 
GUILLIN emballages.

Une nouvelle station d’avitaillement a été installée 
pour les avions de l’aérodrome de La Vèze.

La salle d’escalade
Marie Paradis est un vrai 

succès depuis son inauguration 
il y a deux ans.



www.agesetvie.com

Renseignements et rendez-vous :

AMBIANCE
CONVIVIALE & 
COÛT MODÉRÉ

Présence 24h/24
Aide à la personne

Ménage 
Entretien du linge

Repas faits maison

DOMICILE PARTAGÉ 
POUR PERSONNES

 ÂGÉES DÉPENDANTES
OU ISOLÉES

V ivre bien entouré,
dans un vrai chez soi !

NOUVEAU À SAÔNE !
11 rue du Château 25660 Saône OUVERTURE JANVIER 2022
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Vie des communes 

Avec la nature tout autour, le chant 
des oiseaux et le Doubs, on a 
l’impression d’être en vacances, 

toute l’année, résume Nadine Dussaucy, 
maire de Rancenay. Ce cadre de vie est 
particulièrement attractif, puisque la 
commune est passée de 300 à 400 ha-
bitants, entre 2013 et 2021. En lien avec 
l’arrivée de nouvelles familles, Rance-
nay connaît une nouvelle dynamique. 
Par exemple, une aire de jeux est en 
projet, et, à l’occasion de travaux de ré-
seaux, nous avons sécurisé les rues du 
village, en élargissant les trottoirs. En 
2022, nous allons également réaména-
ger la place autour de la mairie. »

Une destination prisée
La croissance de la population implique 
aussi de créer du lien au sein du village. 
« Une nouvelle association, Rancenay 
en Fête, propose des animations qui 
sont venues compléter celles de l’as-
sociation de la Double écluse, dans le 
hameau du même nom. L’été, le lieu est 
une destination prisée avec son marché 
de producteurs, de la petite restauration 
ou des spectacles. Il y a bien d’autres 
animations à imaginer sur ce site qui 
offre un beau potentiel, entre verdure, 
accès à vélo et dimension ludique. Et, 

pour profiter pleinement de ce lieu, 
nous appelons de nos vœux la créa-
tion d’une passerelle " modes doux " 
au-dessus du Doubs. De quoi offrir aux 
habitants du hameau un accès direct au 
bourg-centre, alors que, actuellement, il 
leur faut faire un détour de 15 km. Outre 
les Rancenais, cette passerelle pourrait 
bénéficier aux cyclistes qui cheminent 
sur l’EuroVelo 6. »
Côté randonnée pédestre, Rancenay 
est traversée par le GR 59. Le Grand 
Besançon a aussi balisé une boucle de 
9 km qui chemine sur les crêtes domi-

nant la vallée du Doubs, en direction 
de Montferrand-le-Château. Une sortie 
idéale pour prendre un grand bol d’air, 
à deux pas de chez soi…

Une boucle dessinée par le Doubs au cœur d’un cadre naturel préservé… la commune est le parfait 
condensé des atouts qui font l’attractivité du Grand Besançon. Coup de projecteur sur un village

où la vie coule paisiblement au bord de la rivière…

« À Rancenay, on a l’impression d’être 
en vacances, toute l’année »

UN AFFICHAGE 
MUNICIPAL EN 
TEMPS RÉEL
Pour être au plus 
près des habitants, 
les élus de Rancenay 
communiquent des informations 
via Illiwap. « Il s’agit d’une 
application gratuite qui permet de 
diffuser des messages en temps 
réel, explique Nadine Dussaucy. 
Pour la communication au fil 
de l’eau, nous procédons par 
affichage classique en mairie. 
Nous avons aussi créé un bulletin 
annuel pour informer les habitants 
de nos dernières actions. Toujours 
dans l’idée de créer du lien, nous 
tiendrons aussi régulièrement 
des réunions publiques, quand la 
situation sanitaire le permettra… »

PLUS  DE PROXIMITÉ

«
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Annexée au bâtiment de la mairie, la Maison France 
Services de Saône a été labellisée par l’État le 1er

octobre 2021. Elle offre aux administrés la possibilité 
d’être accompagnés par des agents formés, dans 
leurs démarches administratives, qu’il s’agisse de 
dossier retraite, de logement, d’emploi ou encore de 
questions familiales. Un espace numérique s’y trouve 
également en libre accès avec, à disposition, PC, 
tablette, imprimante, scan et WIFI.

Plusieurs services se sont greffés
Des permanences physiques de partenaires locaux 
sont également organisées avec Intermed (pour 
l’insertion professionnelle), BGE FC (pour l’aide à la 
création d’entreprise) et un conciliateur de justice. 
La structure bénéficie en outre d’une antenne ANTS 
(Agence nationale des titres sécurisés) pour l’enre-
gistrement des cartes d’identité et des passeports. 
La municipalité se félicite de l’accès pour tous à de 
multiples services et de ce « retour du service public 
au cœur des territoires ! ».

  Contact 03 81 55 47 35 
franceservices@saone.fr

 SAÔNE

Une maison 
France Services 
à Saône

 GRANDFONTAINE
Coup de jeune à l’école

L ’ é c o l e  p r i m a i r e  d e 
Grandfontaine vient d’être 
réhabilitée : une nouvelle 
joyeusement accueil l ie 
par les élèves et leurs 
enseignants qui ont dû 
faire preuve de patience 
et d’adaptation durant les 
24 mois de travaux. Lancé 
en 2016, au départ pour 
une question de système 
de chauffage non satisfai-
sant, le projet a finalement 
pris d’autres proportions.
L’école a fait peau neuve 
avec la création de salles 
supplémentaires, de quoi 
faire passer la capacité 
d’accueil à 8 classes et à 
240 élèves. Un îlot infor-
matique, un point d’eau, 
de nombreux rangements, 
l’ installation de vidéos 
projecteurs interactifs et 
surtout l’intégration d’un 
ascenseur pour personnes 
à mobilité réduite ont été 
réalisés. « Une attention 
particulière a été portée à 
l’acoustique avec la pose 
de plaques en fibre de bois 
au plafond, et à l’isolation 
thermique avec le rem-
placement des fenêtres 

et l’isolation des murs par 
l’extérieur » rapporte le 
maire Henri Bermond.
« L’opération nécessitant 
d’autre part le déplacement 
de la crèche multi-accueil, 
hébergée dans le bâtiment, 
nous avons opté pour la 
construction d’un nouveau 
local BEPOS* sur la zone 
artisanale. » La structure 
peut accueillir désormais 
13 enfants dans d’excel-
lentes conditions.

Soutiens multiples
Les deux projets menés 
de front par la commune 
ont bénéficié de subven-
tions. Le coût de la crèche 
(592 000 €) a été soutenu fi-
nancièrement à hauteur de 
36 % par la Région, le Dé-
partement, Grand Besan-
çon Métropole, la CAF et 
le SYDED. Les 1 377 000 € 
investis pour l’école ont 
reçu l’aide de l’État, de la 
Région, du Département, 
de Grand Besançon Mé-
tropole et de l’ADEME, à 
hauteur de 47 %.

* qui produit plus d’énergie qu’il ne 
lui en faut pour fonctionner.

L’école a été entièrement rénovée et agrandie 
et une nouvelle crèche a été construite.

La Maison France Service annexée à la mairie de 
Saône permet un accompagnement des citoyens 
dans toutes leurs démarches administratives.

COMMUNES
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Au centre bourg de Geneuille, le bâtiment qui 
a longtemps hébergé la Poste et un centre 
de tri postal pour 15 communes s’apprête 
à faire peau neuve. Sinistré par un incendie 
en 2019, il fera l’objet de travaux de réno-
vation courant 2022. Il doit accueillir d’ici 
le printemps 2023 commerces, profession 
libérale ou autre (crèche…) afin de complé-
ter l’offre marchande ou de service dans la 
commune. La municipalité a donc d’ores et 
déjà lancé un appel aux porteurs de projet 
avec le concours de BGE FC. « Nous sou-
haitons installer un ou des porteurs de projet 
qui ne concurrencent pas les commerçants 
déjà installés à Geneuille », tient à préciser 
le maire Patrick Oudot. « Nous étudierons 
toutes propositions ! »

De solides arguments
« Le bâtiment de 255 m² est idéalement situé, 
à deux pas de la mairie, de l’école et des com-
modités. À proximité se trouvent un parking 
d’une dizaine de places et un arrêt de bus. Le 
périmètre est passant, avec les 2 700 véhicules 
qui circulent chaque jour sur la RD14 », souligne 
l’adjoint Philippe Liénard. L’équipe municipale 
travaille par ailleurs à développer la population 
(1 330 Geneuillois actuellement) avec le projet 
de création de lotissements. Entre autres argu-
ments d’attractivité, rappelons que le village se 
situe sur l’axe Besançon-Vesoul et à 5 min de la 
gare TGV Besançon Franche-Comté.

  Dépôt de candidature jusqu’à
janvier 2022 : anais.david@bgefc.org
patrickoudot0615@orange.fr

 GENEUILLE
Une commune qui ne manque pas de projets

Qui aime bien prendre la 
clé des champs d’un coup 
de pédale ou aller faire des 
courses à vélo peut se ré-
jouir : une nouvelle voie en 
mode doux de 2 km a été 
réalisée cet automne. Sépa-
rée de la route, celle-ci re-
lie Montferrand-le-Château 
à La Belle Étoile et permet 
de rejoindre la zone com-
merciale de Châteaufarine. 

Longeant la D105, elle file 
dans la continuité des pistes 
cyclables bidirectionnelles 
en cours de réalisation de-
puis cet été entre le collège 
Voltaire et Micropolis. Les 
travaux d’aménagement de 
cet itinéraire qui doit relier 
Montferrand-le-Château à 
Micropolis se poursuivront 
en 2022.

Prendre le grand air et un bon 
bol de chlorophylle, faire des 
balades et profiter de sollici-
tations sportives à la carte, 
voilà à quoi nous invite la mu-
nicipalité de Franois avec son 
tout nouveau parcours santé. 
Achevé fin octobre et soigneu-
sement étudié afin d’éviter la 
coupe d’arbres, le tracé nous 
emmène en forêt. 
Situé aux abords du complexe 
sportif, long de 850 m, il pro-
posera d’ici quelque temps 
neuf étapes équipées d’agrès 

(barres parallèles et fixes, 
échelle horizontale, point ab-
dominaux, panneaux d’étire-
ment, slalom…). « Les difficul-
tés d’approvisionnement en 
matériaux en bois ont en effet 
différé l’implantation des neuf 
agrès », précise le maire Émile 
Bourgeois. «  Ce projet impor-
tant pour notre commune a été 
financé en grande partie par la 
municipalité mais également 
avec l’aide du Département. » 
Il enrichit agréablement l’offre 
de loisirs de plein air à Franois.

Micropolis-Montferrand-le-Château, bientôt à vélo !

Se mettre au vert à Franois

Des agrès jalonneront le parcours 
sportif d’ici quelques mois.

La piste cyclable reliant Montferrand 
à La Belle Étoile est en cours de finalisation.

Vous avez un projet de service ou de 
commerce ? La commune de Geneuille 

vous propose un magnifique site.
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Les collectivités territoriales franco-suisses situées 
sur l’axe Besançon – La Chaux de Fond emprunté 
par la Ligne des horlogers se sont réunies le 23 dé-
cembre pour porter d’une même voix un message 
ambitieux pour cette ligne. Après avoir salué l’in-
vestissement consenti par les partenaires et notam-
ment l’Etat, et la Région Bourgogne Franche-Comté, 
qui a permis une mise à niveau de l’infrastructure, 
condition nécessaire à la pérennité de la liaison, les 
autorités des six territoires directement situés sur 
cet axe (Grand Besançon, Loue Lison, Portes du 
Haut-Doubs, Val de Morteau, Le Locle, La Chaux-
de-Fonds), ont signé une résolution commune. 
Par cette résolution, les signataires demandent un 
renforcement de l’offre sur cette liaison ferroviaire, 
appelant également une communication apte à dé-
velopper son usage, dans une perspective de transi-
tion écologique et d’aménagement du territoire. Les 
enjeux sont en effet nombreux sur ce territoire où la 
population et l’activité économique connaissent une 
vraie dynamique : développement d’un tourisme 
durable, des flux domicile-travail, domicile-santé, et 
domicile-école, etc. Quatre points ont été concrè-
tement soulevés pour que la fréquentation soit à la 
hauteur du potentiel : assurer une desserte suffi-
sante et de qualité (fréquence, horaires etc.), ren-
forcer la complémentarité de la ligne des horlogers 
avec les offres régionales et les dessertes locales 
des territoires, développer la communication pour 
informer les usagers et enfin entamer des réflexions 
communes sur le futur matériel roulant. 

  d’infos : www.plus.grandbesancon.fr

 MORRE-MAMIROLLE-SAÔNE 

Ligne des 
horlogers :
un appel collectif

 SERRE-LES-SAPINS
Serre-les-Sapins 
se réinvente

Projet prioritaire de l’équipe 
municipale de Serre-les-
Sapins, les travaux de re-
qualification du centre du 
village ancien sont désor-
mais terminés. Ce vaste 
aménagement portait sur 
3 axes : renforcer la sé-
curité et la tranquillité des 
usagers et des riverains 
en limitant le trafic routier, 
embellir le cœur du village 
ancien, et mettre à neuf 
les chaussées, bordures, 
rigoles et luminaires avec 
des matériaux de qualité. Et 
les résultats sont à la hau-
teur des espérances : « le 
cœur de notre village an-
cien a profondément chan-
gé grâce aux aménage-
ments et à l’enfouissement 
des réseaux secs aériens, 
explique Gabriel Baulieu 
le maire. Il est plus beau 
et plus agréable encore, et 
la sécurité a été largement 
améliorée puisque le trafic 
de transit a diminué et la vi-
tesse de circulation au cœur 
du village est apaisée ».

Une nouvelle 
place de la mairie
Réalisés avec le soutien 
financier et technique de 
Grand Besançon Métropole 
notamment, ces travaux ont 
aussi porté sur l’aménage-
ment de la place de la mai-
rie. « Un nouveau carrefour à 
3 branches a été aménagé. 
Il a été spécialement adapté 
pour tous les types de véhi-
cules passant dans la com-
mune. L’accès de la mairie 
a également été sécurisé 
grâce à l’aménagement d’un 
espace type " jardin public " 
offrant une meilleure visibilité 
notamment les jours de forte 
affluence. » Serre-les-Sapins 
n’en finit plus de se réinven-
ter après l’inauguration de 
la « Maison du mieux vivre », 
les travaux d’agrandisse-
ment du groupe scolaire et 
l’aménagement en cours 
d’achèvement de la ZAC 
des Épenottes Champs 
Franois qui accueillera plus 
de 280 logements de tous 
types et statuts.

Un nouveau «city stade» a été inauguré dans le 
lotissement des Epenottes qui est en cours d’aménagement. 
A terme cette ZAC accueillera 280 logements.
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Depuis 2002, le Grand Besançon est com-
pétent en matière de création d’aména-
gement et de gestion des aires d’accueil 
et de grands passages pour les gens 
du voyage. Cette compétence est aussi 
soumise au schéma départemental, et le 
Grand Besançon était dans l’obligation 
de proposer une solution. Par délibéra-

tion de 2018, le Conseil communautaire 
a validé le principe d’aménagement d’une 
aire de très grands passages à Chemau-
din-et-Vaux, en zone limitrophe des com-
munes de Champagney et Champvans-
les-Moulins. Cette aire est destinée à ré-
pondre aux besoins de déplacement des 
gens du voyage en grands groupes à l’oc-

casion des rassemblements traditionnels 
ou occasionnels, (de 50 à 200 caravanes) 
sur une période de 1 à 3 semaines entre 
avril et fin septembre. 

Une cinquième aire dans 
le Grand Besançon
Une aire de délestage est également 
prévue au projet afin de limiter les station-
nements illicites sur le secteur. Elle per-
mettra d’accueillir, tout au long de l’année, 
des petits groupes qui stationnent sur le 
territoire du Grand Besançon et qui ne 
trouveraient pas de place sur les aires dé-
diées existantes. Car le Grand Besançon 
compte déjà deux aires de très grands 
passages à Thise et provisoirement à 
Marchaux ainsi que deux aires d’accueil 
existantes à Besançon (La Malcombe) et 
Pirey. Le coût du projet, dont les travaux 
démarreront au premier semestre 2023 
pour une mise en service un an plus tard, 
est de 2,6 M€.

Une aire de très grands passages
à Chemaudin-et-Vaux

Grand Besançon Métropole a élaboré 
un schéma directeur pour l’installation 
de « parkings de covoiturage » dans 
les lieux stratégiques de notre territoire. 
Après un premier parking à Morre no-
tamment pour les personnes covoiturant 
en direction de la Suisse, un deuxième 
est en voie d’achèvement à Miserey-Sa-
lines à deux pas de l’A36. Et le prochain 
verra le jour à Marchaux-Chaudefon-
taine à 300 mètres à peine de l’entrée 
de l’A36 sur la route départementale 
486. Les travaux se dérouleront au pre-
mier trimestre 2022 et porteront sur la 
construction d’un parking de 49 places, 
l’installation d’un abri, de bancs, et de 
bornes de recharge électriques inté-
grées au projet. Ce projet prévoit aussi 
un revêtement particulier pour empê-
cher l’imperméabilité des sols comme 
pour les 2 autres parkings. D’un coût de 
180 000 € cet équipement sera inscrit 
au plan d’investissement de la société 
APRR (autoroutes Paris Rhin Rhône) qui 
financera 100 % du projet comme pour 
celui de Miserey-Salines.

Un nouveau parking de covoiturage
à Marchaux-Chaudefontaine

Après les parkings de co-voiturage de Morre La Vèze 
(en photo) et celui de Miserey-Salines c’est un troisième qui 

va être construit à Marchaux-Chaudefontaine.

COMMUNES
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L’économie sociale et solidaire a dé-
sormais une nouvelle maison située à 
Planoise. Ce mode d’entreprise vise à 
mettre l’économie au service de l’hu-
main. Inauguré au mois de décembre, 
ce site de 1 000 m² regroupe 8 acteurs 
de l’ESS pour mutualiser les moyens, 
favoriser les coopérations et la convivia-
lité. Un espace de travail collaboratif et 
d’accompagnement de projets bien équi-
pé pour amplifier l’animation et offrir de 

nouveaux services. Ces nouveaux locaux 
proposent en effet des espaces indivi-
duels de travail (bureau à partager ou pri-
vatif), une salle de détente aménagée, et 
un espace visio. Différentes formules de 
location sont proposées aux adhérents : 
au mois, à l’événement, à la journée ou 
en demi-journée. « C’est un pan complet 
de notre système économique. Ce mode 
d’entreprise cherche à concilier solida-
rité, performance économique et utilité 

sociale. C’est un atout inestimable pour 
notre territoire. », explique Anne Vignot 
Présidente du Grand Besançon.

Une nouvelle maison pour l’ESS

Il nous a drôlement manqué ! Le 
cri du cœur de Monique qui peut 
faire de nouveau ses courses à 
l’Intermarché de Planoise. Enfin 
finis, les deux ans de fermeture 
et les neuf mois de travaux qui 
rendent à l’entrée de la Place 
Cassin et aux habitants leur 
grande enseigne (sinistrée par 
un incendie criminel dans la nuit 
du Nouvel an 2019).
Le 3 novembre dernier, le res-
ponsable Adrien Vitte et son 
équipe accueillaient, heureux, 
clients, chefs d’entreprise et 
élus pour l’inauguration. L’oc-
casion pour tous de découvrir 

une grande surface agrandie 
(4 100 m²), enrichie de nouveau-
tés en termes d’agencement et 
de services, comme le terminal 
de cuisson qui permet de délivrer 
du pain tout chaud sorti du four.

6 espaces 
commerciaux
Quant au parking souterrain, il a 
été entièrement refait par Grand 
Besançon Métropole et doit rou-
vrir courant janvier. Le reste de 
la galerie marchande (6 000 m², 
soit 6 espaces commerciaux) ne 
sera pas en mesure d’être occu-
pé avant le printemps.

 PLANOISE
L’Inter rouvert, c’est super !

Les structures présentes 
dans la Maison de l’ESS :

•  La CRESS, Chambre 
Régionale de l’Économie 
Sociale et Solidaire de 
Bourgogne-Franche-Comté,

•  L’UDES, Union des 
employeurs de l’Économie 
Sociale et Solidaire,

•  Les Francas du Doubs,
Association d’éducation au 
service de l’enfance, de la 
jeunesse et des familles,

•  L’UNA BFC, Union Nationale 
de l’Aide, des Soins et des 
Services aux Domiciles

•  La MFP, Mutualité 
Fonction Publique

•  L’URIOPSS, Unir les 
associations pour 
développer les solidarités

•  NEXEM, organisation 
professionnelle des employeurs 
du secteur social, médico-
social à but non lucratif

•  Trajectoire ressources,
centre de ressources 
politique de la ville.

L’inauguration du nouvel Intermarché 
de Planoise le 3 novembre dernier.

8 acteurs de l’économie sociale et solidaire 
se sont regroupés sur un seul site à Planoise.
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Vous  avez  un  rêve ,  une 
idée, un besoin particulier à 
soumettre ? Rendez-vous sur 
startupdeterritoire-gbm.fr . 
Votre contribution pourra servir 
l’avenir du territoire.
Démarche citoyenne de l’entre-
preneuriat à l’initiative de France 
Active Franche-Comté, en par-
tenariat avec Grand Besançon 
Métropole, « Start-Up de Terri-
toire » se déroulera en 3 étapes : 
recueil des avis et suggestions 

jusqu’à mi-février ; en mars, lan-
cement de l’appel à projets afin 
d’intégrer des porteurs d’idées 
au sein de défis ; suivi le 7 juin 
d’un événement créatif qui per-
mette d’envisager collectivement 
des solutions. Après cet événe-
ment, l’objectif sera de mettre 
en place des accompagnements 
pour concrétiser les idées avec 
l’aide de spécialistes en gestion 
de projet. À vous de jouer !

Inventons ensemble l’avenir 
de notre territoire !

Le 21 décembre dernier au Centre Nelson 
Mandela à Planoise, Anne Vignot Présidente 
du Grand Besançon et Maire de Besançon, 
Gabriel Baulieu 1er vice-président du Grand 
Besançon et Jean-François Colombet Préfet 
du Doubs ont signé une convention qui va-
lide le déblocage de 1,8 M€ pour mener des 
projets dans les quartiers prioritaires de la 
Ville. « Une chance exceptionnelle pour re-
donner aux habitants des quartiers sensibles, 
en profonde détresse sociale, de la vie et des 
envies », selon Anne Vignot. Cette subvention 
complémentaire au projet NPRU de Planoise 
(180 M€ qui s’étendront sur 10 ans) bénéficiera 
à des actions culturelles, sportives, sociales et 
scolaires. Une manne financière indispensable 
pour faire rayonner le quartier de Planoise 
comme il se doit.

Grâce à la nouvelle piste de BMX 
du Rosemont inaugurée l’été der-
nier, Besançon vient d’être retenue 
pour accueillir les championnats 
d’Europe de la discipline du 6 au 
9 juillet 2023. Cette piste avec une 
butte et un point de départ à plus 
de 5 mètres de haut fait partie des 
plus belles d’Europe. Elle recevra 
les quelque 2 000 participants qui 

concourront dans les catégories 
élite, moins de 23 ans, junior et ca-
det homme et femme. Un an avant 
les jeux olympiques, cet événement 
est un atout supplémentaire pour le 
Grand Besançon qui a été désigné 
Terre de jeux et base arrière des 
JO de Paris 2024 pour l’accueil de 
délégations étrangères notamment.

1,8 M€ pour 
les quartiers 
prioritaires 
de la Ville

La coupe d’Europe de BMX
à Besançon en 2023

Pari réussi pour BMX Besançon ! Le plus grand club de BMX
de Bourgogne Franche-Comté pourra accueillir les championnats 
d’Europe de la discipline en 2023 grâce à sa nouvelle piste.

Sébastien Morel dirige l’association 
Start-up de Territoire.
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Toutefois, les automobilistes sont aussi acteurs de leur sécurité.
Ils se doivent d’être vigilants quand ils y circulent, en appliquant quelques règles élémentaires :

Enfin, rappelons que les piétons et les cyclistes sont interdits de circulation dans le tunnel mais peuvent 
emprunter le tunnel fluvial, distant d’une cinquantaine de mètres, qui dispose d’une voie adaptée.

Tunnel de la Citadelle : 
sécurité avant tout !

Challenge de la mobilité :
le Grand Besançon et la Ville reçoivent 2 prix
Du 16 au 22 septembre, l’agence de la transition écolo-
gique (ADEME) et la Région Bourgogne-Franche-Comté 
incitaient les salariés des entreprises et des administrations 
à utiliser le moins possible leur voiture pour se rendre au 
travail. Le Challenge de la Mobilité a ainsi mobilisé 92 par-
ticipants au sein de Grand Besançon Métropole et de la 
Ville de Besançon. Le nombre de kilomètres parcourus à 
vélo ou en transports en commun par ces agents a permis 
de remporter les 2e prix du Challenge de la Mobilité dans 
les catégories vélo et transports en commun.

Les gros travaux entrepris cet été sous le tunnel de la Citadelle permettent de garantir une sécurité 
maximale aux usagers. Ainsi, en cas d’incendie, de nouveaux ventilateurs de désenfumage

très puissants permettent des capacités d’extraction trois fois plus importantes.

Respecter la vitesse 
maximale autorisée 

de 50 km/h.

Respecter les 
voies de circulation 

prévues (pas de 
dépassement).

Interdiction de stationner 
sauf en cas de nécessité 

impérieuse (panne) et 
de faire demi-tour.

En cas de panne ou d’un autre incident, 
toujours essayer de rejoindre la sortie 

avec son véhicule en profitant de 
la pente ou de l’élan du véhicule.

Allumer les feux 
de croisement.

Respecter les distances de sécurité 
entre chaque véhicule. Celle-ci est 
de 30 m pour les véhicules légers, 

soit l’équivalent de la distance entre 
deux lumières bleues et de 60 m 
entre un bus et un poids lourd.

92 agents de GBM et de la ville se sont initiés 
à d’autres modes de déplacement que la voiture.
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Brigade anti-tags
Vos murs ont été tagués ? 
Afin de rendre un service à la 
population, le secteur Graffiti 
de la direction Voirie (service 
Propreté), encore trop sou-
vent méconnu, travaille à 
l’effacement des graffitis sur 
le domaine public et privé. 
Que vous soyez propriétaire, 
commerçant, syndic... ce 
service municipal se charge 
d’enlever les graffitis courant 
le long de façades endom-
magées en souscrivant à 
une convention annuelle 
(5.80 € le mètre linéaire / 
an). S’ils sont injurieux ou 
diffamatoires, ils seront sup-
primés gracieusement par la 
cellule anti-graffitis.

Solvant bio
Au quotidien, les équipes 
décollent affiches et af-
fichettes et effacent les 
graffitis sur les bâtiments 
communaux et  pr ivés 
conventionnés. À leur dis-
position selon le contexte, 
des techniques de net-
toyage variées : peintures 
en façades et boiseries, 
solvant bio pour détacher et 
aérogommage, qui projette 
de l’air basse pression. En 
2020, ce sont ainsi quelque 
16 000 m2 de façades qui 
ont été nettoyées, lors de 
1 700 interventions.

Secrétariat Voirie-
Propreté : 03 81 87 82 33

La brigade anti-gaffitis intervient sur demande. 
N’hésitez pas à les contacter.

Aux côtés de Grand Besançon Métro-
pole et de la Ville de Besançon, l’État, 
la Région Bourgogne-Franche-Comté, 
le Département du Doubs, l’Université 
de Franche-Comté, le CROUS Bour-
gogne Franche-Comté ou encore les 
représentants de l’ENSMM étaient réu-
nis le 13 décembre dernier pour lancer 
officiellement le vaste programme de 
réhabilitation du Campus de la Bou-
loie-Temis. 

80 millions d’euros 
investis sur 4 ans
En tout ce sont 80M€ qui seront in-
vestis jusqu’en 2025 par les différents 
partenaires pour mener à bien une 
vingtaine de projets. Après concerta-
tion avec les étudiants, acteurs de la 
zone et habitants, plusieurs objectifs 
ont été fixés : faire de ce campus, un 
campus nature, attractif et pluriel, pié-
ton, convivial et solidaire, ouvert sur la 
ville, et démonstrateur des transitions. 
Un campus vivant du XXIème siècle avec 
une multitude de projets. Votre maga-
zine PLUS reviendra plus en détails sur 
tous ces aménagements dans un pro-
chain dossier. Ci-dessous une liste non 
exhaustives des futurs projets : création 
d’un learning center, d’une Area Sport, 
d’un amphithéâtre modulable unique 

en région, d’un nouveau lieu de vie 
étudiant baptisé (Li)VE qui accueillera 
épicerie solidaire, espaces associatifs 
et de convivialité etc., rénovation du 
CHESINUM (une salle d’hébergement 
numérique sécurisée), des bâtiments 
du CROUS, de l’ENSMM, construction 
d’un nouveau site pour l’ISIFC l’école 

d’ingénieurs biomédicaux, d’un Jardin 
des sciences, et réaménagement 65 
000m² d’espaces urbains avec l’instal-
lation de pistes cyclables et de chemi-
nements piétons, une végétalisation ac-
crue, implantation d’une place central 
véritable lieu de vie avec œuvre d’art 
etc…

Campus Bouloie-TEMIS : la rénovation a démarré

Tous les représentants des financeurs et des étudiants 
ont donné le coup d’envoi des travaux de rénovation 

du futur Campus de La Bouloie le 13 décembre.
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Rodolpe Boudot,
horloger « atomique »

Originaire du Jura, Rodolphe Boudot est arrivé à Besançon en 1998 pour ses études et 
n’en est plus reparti, exception faite de 2 ans à Paris et de 16 mois aux États-Unis pour 
ses recherches. Docteur de l’Université de Franche-Comté en 2006, il a rejoint en 2008 le 

laboratoire FEMTO-ST en tant que chercheur CNRS au sein du département temps-fréquences. 
Il a reçu le prestigieux prix international EFTF* pour ses travaux sur les horloges atomiques.

En quoi consiste votre métier ?
Mes collègues et moi travaillons à la conception d’horloges 
atomiques compactes et miniatures, une thématique 
passionnante car interdisciplinaire, impliquant un large 
spectre de compétences : physique quantique, optique, 
électronique, microfabrication… Nos horloges ont vocation 
à être déployées hors laboratoire, dans des systèmes civils 
et industriels. Notre but est le développement d’horloges 
atomiques très petites, consommant peu et assurant une 
excellente stabilité de fréquence, pour des applications 
mobiles et embarquées. L’avancée des connaissances 
participe ainsi à la dynamique socio-économique.

Quelle est la nature
de vos recherches ?
Pour dire simple, le principe d’une horloge 
atomique consiste à discipliner la fréquence d’un 
oscillateur local sur la fréquence « naturelle » 
d’atomes. Les meilleures horloges atomiques de 
laboratoire sont aujourd’hui des instruments d’une 
précision inégalée et au cœur de l’établissement 
du temps universel coordonné (UTC). Elles 
jouent et joueront un rôle crucial pour tester 
la relativité générale, détecter des ondes 
gravitationnelles ou chercher la signature 
de la matière noire dans l’Univers. En raison 
de leur complexité, on ne trouve de telles 
horloges que dans un nombre très réduit 
de laboratoires 
dans le monde.

Pourquoi 
mesurer le 
temps à ce 
degré de 
précision ?
La mesure précise 
du temps est centrale 
dans une multitude 
d’applications 
civiles, industrielles 
et stratégiques. 
Les systèmes de 

navigation, type GPS, que nous utilisons tous au quotidien, 
reposent sur une mesure de temps, celui de la propagation 
d’une onde électromagnétique entre un satellite et le 
récepteur. Une erreur d’1 microseconde (1 millionième de 
seconde) sur l’estimation de ce temps de propagation induit 
un décalage de positionnement de 300 mètres à l’arrivée. 
Déjà inconcevable en voiture, ça l’est moins encore pour la 
navigation autonome d’un drone ou l’assistance à l’atterrissage 
d’un avion ! Des horloges ultra-stables sont de même 
essentielles dans de nombreuses autres applications comme 

la sécurisation de télécommunications, les missions 
scientifiques ou encore la sismologie par exemple.

Que récompense le prix EFTF* ?
L’ensemble des travaux novateurs et des contributions 
au développement d’horloges atomiques miniatures 
ou compactes haute performance ! Autrement dit, des 
années de recherche menées par une équipe motivée 

et soudée au sein de laquelle chacun apporte 
sa contribution essentielle à l’édifice.

Votre relation à Besançon 
et son environnement ?

Le cadre sain de Besançon 
et ses environs est pour 

moi un moyen de me 
ressourcer. J’y apprécie 
en particulier le relief 
« bosselé » pour la 
pratique du cyclisme, la 
course à pied en pleine 
nature et le ski de fond 
en hiver. Je me sens tout 
à fait chez moi dans la 
capitale du Temps !

* European 
Frequency and 
Time Forum (Young 
Scientist Award)

N°107 
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Derrière un nom qui sent bon la Califor-
nie, Malibu réunit six musiciens qui, mal-
gré leur jeune âge, sont loin d’être des 
débutants sur la scène bisontine. Ayant 
fait leurs premiers pas sous le nom de 
The Rising Sun, un groupe blues-rock, 

ils explorent aujourd’hui de nouvelles 
contrées sonores...

Un projet bisonto-bisontin
« Après avoir eu une approche plutôt faite 
de technicité, avec beaucoup de solos 

et d’improvisations, on a souhaité offrir 
une musique plus explosive et dansante, 
en mêlant pop, groove, soul, funk et rap, 
explique le guitariste-chanteur Ylias Mi-
kou. En termes d’inspirations, on peut 
citer Bruno Mars, Dua Lipa ou Anderson.
Paak, des artistes ayant ouvert la voie 
d’une pop funky. »
Avec un tel pedigree, il est difficile de 
résister à l’appel du dancefloor : le clip 
du soyeux Vibin’ cumule des dizaines de 
milliers de vues, depuis sa sortie, mi-no-
vembre. « Le morceau annonce notre 
premier EP (court album) qui sortira au 
printemps et pour lequel on a souhaité 
travailler avec des Bisontins, évoque 
Ylias. On a tourné le clip avec Lucas Du-
biez, et les morceaux seront enregistrés 
au studio Le Zèbre, rue des Granges, 
avec l’appui de Jean-Cyril Masson et 
Damien Currin, deux musiciens qui 
tournent avec Aldebert. » Avec Malibu, le 
printemps s’annonce doux à Besançon…

Le soleil se lève sur Malibu

Avec le dessinateur Christian Maucler,
Jean-Pierre Costille, prof d’histoire-géographie au lycée 
Jules-Haag, cosigne la BD Le Doubs, une terre d’histoire.

Comment avez-
vous pu résumer 
l’histoire du Doubs, 
de l’Antiquité à nos 
jours, en 46 pages ?
Nous avons retenu des « attendus » 
– César, Vauban, Courbet… –, tout 
en mettant un coup de projecteur 
sur des figures méconnues, comme 
Jeanne Oudot, cette adolescente 
de Mancenans ayant tenu un jour-
nal passionnant, sous l’Occupation.

Donc, vous avez 
aussi cherché à 
mêler les petites et 
la grande histoire ?
Oui, par exemple quand on aborde 
la Révolution française, on parle des 
heurts locaux qui lui ont fait écho. 
On a aussi voulu souligner le rôle-

clé de la campagne. Dès l’époque 
gallo-romaine, elle tient une place 
centrale, comme en atteste la villa 
agricole découverte à Chaucenne, 
lors des travaux de la LGV. La cam-
pagne jouera aussi un rôle décisif à 
l’ère de l’industrialisation.

Les pages de votre BD 
sont particulièrement 
vivantes…
Nous voulions être pédagogiques, 
sans être bavards. Je sais d’expé-
rience que des œuvres, comme 
Une vie chinoise, permettent à 
mes élèves de cerner des faits his-
toriques en quelques images. La 
BD est l’art de la concision ; l’his-
toire est l’art de la nuance. Avec 
Christian, nous avons cherché à 
concilier les deux (sourire)…

Plus de 2 000 ans d’histoire 
locale en 46 pages 
passionnantes

Christian Maucler (dessinateur) et Jean-Pierre Costille 
(scénariste) cosigne un BD historique sur notre région.
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Nouvel artiste en rési-
dence au Festival Inter-
national de musique de 
Besançon, le compo-
siteur grec Alexandros 
Markéas a posé ses 
valises dans la capitale 
comtoise pour deux 
années. Le dimanche 
23 janvier, de 15 h à 
17 h, il sera à l’Audito-
rium du Conservatoire 
du Grand Besançon 
pour une après-midi 
gratuite et ouverte à 
tous. Outre son travail 
de création, l’artiste est 
régulièrement présent 
au Conservatoire de-
puis le mois d’octobre. 
Il présente son travail 
aux équipes, échange 
et rencontre les ensei-
gnants et les élèves des 
différentes classes et 
disciplines, mais aussi 
les ateliers Créadapt.

Temps de 
restitutions
L’occasion pour les 
élèves d’investir de 
nouveaux champs ar-
tistiques et pédago-
giques, de comprendre 
plus finement les méca-
niques d’une esthétique 
nouvelle.
Ce 23 janvier, il sera là 
pour différents temps 
de restitutions commen-
tées autour du travail 
des classes de piano, 
de musique de chambre 
du Conservatoire, mais 
aussi d’un ensemble de 
musique de chambre de 
l’école Supérieure de 
Musique de Bourgogne 
Franche-Comté.

Programme détaillé 
disponible sur le site 
https://conservatoire.
grandbesancon.fr à 
partir du 13 janvier

Alexandros Markéas à l’Auditorium

L’équipe du Muséum de 
la Citadelle a accueilli un 
couple de paresseux ve-
nus du zoo de Montpellier 
(contraint de s’en séparer 
temporairement pour tra-
vaux). Réputé pour ses 
compétences zootech-
niques et ses succès en 
matière de reproduction 
d’espèces rares et mena-
cées, le Muséum se voit 
en effet confier dans le 
cadre d’un programme 
de sauvegarde ces deux 
représentants d’une es-
pèce présentée pour la 
première fois à Besan-
çon. Au-delà de l’accueil 
de ces rois de la lenteur, 
les enjeux et missions se 
fixent sur la sensibilisa-
tion du public à l’érosion 
de la biodiversité dans le 
monde, à l’objectif de ré-

introduction et à la contri-
bution au financement 
d’actions in situ.

Choyés
Une loge intérieure vitrée 
et un espace extérieur ont 
été équipés pour répondre 
aux exigences propres à 
ce mammifère arboricole. 
Pour le bien-être des ani-
maux, enrichissements, 
menus variés, activités et 
même jeux leur seront pro-
posés chaque jour. Ils ont 
beau passer le plus clair 
de leur temps suspendus, 
tête en bas, à dormir, et ne 
se déplacer que de 40m/
jour maximum, les pares-
seux feront l’objet de tous 
les soins. Ils sont visibles 
du côté du fossé des pri-
mates (à droite en entrant 
dans le jardin zoologique).

Des paresseux à la Citadelle

Christian Maucler (dessinateur) et Jean-Pierre Costille 
(scénariste) cosigne un BD historique sur notre région.

La Citadelle accueille temporairement un couple 
de paresseux venus du zoo de Montpellier.

Les élèves de piano du Conservatoire restitueront un travail qui sera commenté 
par la compositeur grec Alexandros Markéas en résidence à Besançon.
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8 mois de spectacles à voir [en famille] 
dans le Grand Besançon20

21
 /

 2
0

22

FICELLE
Compagnie Le Mouton Carré 
St Hilaire de Riez (85)
Marionnettes et musique / à partir de 3 ans / 35 minutes

DIMANCHE 30 JANVIER 17H
Mamirolle (25) Salle des fêtes

Scène conventionnée d’intérêt national Art, enfance, jeunesse
Tarifs et réservations : www.cotecour.fr ou 03 81 25 51 45

Pass Sanitaire
obligatoire 

Ou

besancon.fr

Envie d’un spectacle à décou-
vrir en famille ? Le Grand 8 est 
fait pour vous. Début 2022, 
cette saison itinérante, montée 
par Côté Cour – scène conven-
tionnée Art, enfance, jeunesse 
–, propose deux nouveaux ren-
dez-vous. À l’affiche, de la ma-
rionnette, de la danse, du rire, 
des émotions…
Le dimanche 30 janvier, à 17 h, 
la Salle des fêtes de Mamirolle 
accueille Ficelle, une drôle de 
créature faite de fils. Bravant 
ses peurs, elle part à la décou-
verte du monde, apprivoise les 
nouveautés, se confronte aux 
autres et relève le plus grand 
défi de la vie... grandir. Mêlant 
musique et marionnette, ce par-
cours initiatique est accessible 
dès 3 ans.

Trois danseurs
et trente matelas
Le dimanche 27 février, à 17 h, 
au Centre polyvalent de Pirey, la 
compagnie De Dansers propose 
SPOON SPOON, un spectacle cho-
régraphique drôle et hypnotique 
(dès 4 ans). Grâce à trente matelas, 
trois danseurs et un musicien vivent 
ce moment magique du flottement, 
voire du vol. Entre chutes, culbutes, 
et rétablissements, ils ne manqueront 
pas de bravoure et d’espièglerie pour 
nous donner envie de courir, tomber, 
sauter, prendre notre envol…

Selon le contexte sanitaire, 
les modalités de représentation 
peuvent évoluer. En raison du 
succès du Grand 8,
pensez à réserver vos places
(5 à 8 €) : 03 81 25 51 45
ou billetterie@cotecour.fr.

Pour deux tours
de plus sur le Grand 8

Quelle année ! En 2021, Nikola a 
d’abord été sélectionné pour le 
Printemps de Bourges. Là-bas, il a 
été repéré par les producteurs de 
The Artist, un télé-crochet animé 
par Nagui sur France 2. Parvenu 
en finale, le chanteur a ensuite sorti 

son premier EP (court album), Une 
saison en enfance, le 3 décembre. 
L’occasion pour lui de revenir sur 
sa prime jeunesse, passée du côté 
de Montrapon.
« C’est à l’école de musique du 
quartier que j’ai commencé la bat-

terie avec Niels Larivière, se remé-
more Nikola. À l’époque, j’écoutais 
du rap à textes, comme Oxmo Puc-
cino, et commençais à lire Baude-
laire, Rimbaud ou Apollinaire. Je me 
suis rendu compte que je pouvais 
mêler ces deux passions, quand j’ai 
découvert la chanson française avec 
Brel, Barbara ou Ferré. À 13 ans, j’ai
" cracké " un logiciel de musique, et, 
depuis, je n’ai plus passé un jour 
sans composer ou écrire. »

À La Rodia, le 22 janvier
Depuis trois ans, le musicien vit à 
Paris. « J’y suis allé, seul à 17 ans, 
pour apprendre, évoque-t-il. Mais 
je reviens souvent à Besançon 
pour voir ma famille et les amis. Le 
22 janvier, je serai aussi à La Rodia. 
Ce sera un moment important : 
je pourrai montrer aux gens que 
j’aime où j’en suis. » Ce sera aussi 
l’occasion pour d’autres de décou-
vrir celui qui a ému des millions de 
téléspectateurs avec ses chansons 
à la beauté intimiste.

Nikola, Une saison en enfance à Montrapon

Nikola l’enfant de Montrapon révélation de l’émission The Artist sur 
France 2 sera de retour à Besançon pour un concert le 22 janvier.
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Direction Pouilley-les-Vignes pour dé-
couvrir la production maison de la 
ferme Pretet, qui a l’originalité de pro-
poser ses produits à la vente unique-
ment sur place. « Depuis plus de 20 ans, 
nous fonctionnons ainsi et vendons 
dans notre boutique volailles (poulets, 
dindes…), porcs, veaux et bœufs que 
nous élevons avec les céréales que nous 
produisons, explique Damien Pretet.
Les viandes sont transformées sur 
place, ce qui nous permet de proposer 
aussi de la charcuterie, des poitrines 
fumées aux jambons en passant par le 
saucisson, les terrines et pâtés. »

Plus de 300 animaux
Installée sur quelque 220 hectares de 
terres, la ferme Pretet est exploitée par 
un trio familial : Patrick, Brigitte, leur fils 
Damien et deux salariés. Ils élèvent au-
jourd’hui plus de 300 animaux. S’y ajoute 
une belle production de pommes de terre 
également proposées à la vente, ainsi 
que des plats préparés (bourguignon, 
lasagnes…). Les plus connectés peuvent 

passer commande en ligne et récupérer 
leurs produits au magasin, le vendredi 
de 9 h à 19 h. Les autres auront aussi sa-
tisfaction sur simple appel téléphonique.

5 rue Charrière Salée,
25115 Pouilley-les-Vignes.
Tél. 03 81 60 21 85
et www.ferme-pretet.fr/

Du tout local à la ferme Pretet

La ferme Pretet maitrise sa production de A à Z. 
Un exemple de circuits-courts à tester sans modération.
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ESPACE D’EXPRESSION LIBRE DES ÉLUS COMMUNAUTAIRES
PLUS Grand Besançon ouvre ses colonnes aux élus des différents secteurs géographiques de la Communauté urbaine.
Les textes sont publiés sous la seule responsabilité des signataires.

À LA PÉRIPHÉRIE 

PLUS  D’EXPRESSION

 SECTEUR PLATEAU    SECTEUR OUEST 

Attractivité et développement Implantation d’une forêt
comestible à Fontain

  SECTEUR SAINT-VIT 
Une Maison France Service à Saint-Vit

En complément à la tribune précédente du 
secteur ouest qui nous invitait à urbaniser 
autrement, nous tenons d’abord à souligner 
notre volonté de concilier sur notre territoire 
à la fois :
-  Les nouvelles pratiques qu’exigent les 
transitions écologiques, énergétiques et 
alimentaires,

-  Et notre ambition de développer un 
territoire du « mieux vivre » qui accueille 
davantage d’habitants, d’étudiants, 
d’entreprises et d’emplois.

Pour, dans un deuxième temps, souligner 
les orientations que nous dessinons par 
le SCOT ultérieur (+900 habitants/an) et 
pour le tout prochain PLH (900 logements/
an pour Grand Besançon), traduction 
dynamique de notre farouche volonté d’agir 
sans cesse pour renforcer l’attractivité de 
notre territoire afin qu’il rayonne demain 
plus encore de façon métropolitaine.
Mais à ce stade de nos travaux, il nous reste 
cependant deux défis :
-  Créer une offre d’accueil (particulièrement 
foncière) d’entreprises à la hauteur de nos 
ambitions métropolitaines,

-  Et mettre en œuvre à partir de nos 

documents d’urbanisme (SCOT et PLU qui 
ne sont pas caduques) l’aménagement de 
zones à construire répondant à tous les 
besoins (en habitat et en économie), ce 
qui nécessitera comme prévu d’y affecter 
des espaces naturels et agricoles, dans 
le parfait respect de notre trajectoire 
vertueuse antérieure et de la loi, pour en 
réduire progressivement la consommation.

Dans cette perspective, doit vite être ajoutée 
une implication accrue de GBM et des 
communes pour concrétiser nos intentions, 
si nous ne voulons pas que les candidats 
à s’installer chez nous aillent voir ailleurs 
(entreprises et habitants). Nous devons 
donc redoubler de détermination et agir !

Catherine BARTHELET
Vice-présidente

de Grand Besançon Métropole
Maire de Pelousey

Gabriel BAULIEU
Vice-président

de Grand Besançon Métropole
Maire de Serre-les-Sapins

Notre climat change. Les 
événements météorologiques 
extrêmes que nous avons 
connus ces dernières années 
ont un impact sur la végétation 
qui nous entoure, avec une 
importante mortalité arboricole, 
en particulier pour les espèces 
locales. En écho à cette 
problématique, la commune de 
Fontain expérimente, sur une 
parcelle de 30 ares, située au 
cœur de l’ancien village d’Arguel, 
l ’ implantation d’une forêt 
comestible. Un projet résolument 
coopératif associant les habitants 
et les associations locales pour 
créer un lieu d’échanges de 
connaissances et de savoir- 
faire autour du végétal et de 
la quête d’autonomie. La forêt 
comestible, ou jardin forêt, est 
une pratique agricole ancestrale 
encore pratiquée dans les zones 
tropicales ou subtropicales 

du globe. Il s’agit d’un jardin 
modelé sur la structure d’une 
jeune forêt naturelle, constituée 
de différentes strates, avec une 
grande diversité d’arbres, de 
plantes et d’arbustes, associés 
en fonction de leurs formes et de 
leurs fonctionnalités.
Une grande variété de plantes 
comestibles seront ainsi plantées, 
apportant noix, fruits et baies, 
légumes, épices et aromates 
tout au long de l’année. La forêt 
comestible est fondée sur la 
coopération des plantes entre 
elles. Elle nous rappelle combien 
la coopération est une puissance 
naturelle qui seule permet de 
parvenir à un équilibre durable 
des écosystèmes.

Martine DONEY
Conseillère communautaire de 

Grand Besançon Métropole
Adjointe au Maire de Fontain

Depuis juin 2020, un espace France 
Services est ouvert dans les locaux 
de la Mairie de Saint-Vit. Labellisée 
en septembre 2020, cette 
structure propose à l’ensemble 
des usagers de l’Ouest grand 
bisontin un accompagnement 
dans les démarches de la vie 
quotidienne (titres d’identité, 
impôts, retraite, CAF...). Après une 
période d’adaptation soumise 
aux contraintes sanitaires, France 
Services du bassin de Saint-Vit 
atteint aujourd’hui sa vitesse 
de croisière. On dénombre à 
ce jour près de 1 500 usagers 
accueillis, et sa fréquentation 
continue de progresser. Si 1/3 des 
demandeurs ont plus de 65 ans, 
on relève une part non négligeable 
d’usagers de moins de 50 ans, 
eux aussi en difficulté suite à la 
dématérialisation des procédures. 
En complément de l’accueil 
assuré par les agents polyvalents 

de France Services, plusieurs de 
ses partenaires (SNCF, impôts...) 
tiennent dans les locaux de la 
structure des permanences 
régulières pour répondre aux 
besoins des administrés. Pendant 
cette période de crise sanitaire, 
l’accueil sur rendez-vous est 
privilégié –
Contact : 03 81 87 40 46 /
france.services@saintvit.fr
Enfin, depuis peu, ce dispositif 
est complété par la présence 
d’un conseiller numérique au 
sein de l’association St Vit 
informatique afin d’aider le public 
dans les usages quotidiens 
du numérique (prise en main 
d’un ordinateur, tablette..).Tel : 
03 81 87 59 78

Pascal ROUTHIER
Vice-président de Grand 

Besançon Métropole
Maire de Saint-Vit

  SECTEUR EST 

Liaison RN57 : contournement sud-ouest,
régulation des remblais des Mercureaux
La construction du pont des 
Mercureaux à Beure enjambant la 
RD683 a débuté en 1996. Pour la 
construction de ce pont, un apport 
considérable de matériaux a été mis 
en place avec environ 35 000m3 de 
béton et matériaux de remblais en 
zone inondable sur 500 mètres de long 
sans aucune autorisation au titre de la 
loi sur l’eau. Après plusieurs années de 
concertation avec les différents services 
de l’Etat, un accord a été trouvé. En 
2018, les services de la DREAL ont pris 
contact avec le Maire de Roche-lez-
Beaupré afin de faire des propositions 
sur le retrait de terre le long de la rivière 
de façon à combler les apports de 
matériaux sur le secteur de Beure. Ce 
sont 12 000 m3 de terre qui sont en 
train d’être retirés sur notre commune 
et qui vont permettre de rendre le 
site plus accessible et plus agréable. 
Certes, pour l’instant au détriment des 

promeneurs et cultivateurs. D’autres 
sites en amont de Roche-lez-Beaupré 
seront également touchés de façon 
à combler intégralement le remblai 
en zone inondable de l’échangeur 
des Mercureaux. Après toutes ces 
dépenses énergétiques et financières, 
il est impératif de réaliser ce tronçon de 
3,8 km au niveau de Micropolis. Une 
circulation plus fluide permettrait un 
développement économique de GBM et 
pour le confort de tous les administrés 
qui empruntent chaque jour cette voie. 
Ne passons pas à côté d’importantes 
subventions. Une cohésion doit être 
maintenue entre l’Etat, la Région, le 
Département et GBM. Sans tarder il faut 
résoudre ce point noir.

Jacques KRIEGER
Conseiller communautaire

de Grand Besançon Métropole
Maire de Roche-lez-Beaupré
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PLUS D’EXPRESSION

VILLE DE BESANÇON
 MAJORITÉ MUNICIPALE 

 OPPOSITION MUNICIPALE 

Grand Besançon Mét ropole 
d i s p o s e  d e  n o m b r e u s e s 
compétences et leviers pour 
amél io re r  le  quot id ien  des 
Grand Bisontins. Pourtant, sa 
Présidente se concentre sur 
des changements cosmétiques 
comme l’utilisation de l’écriture 
« inclusive » dans les documents 
o f f i c ie l s  de  la  co l l ec t i v i t é . 
Cet te façon d’écr i re  est  un 
frein à l ’accessibi l i té et à la 
compréhension de chacun. Son 
utilisation idéologique souhaite 
révolutionner la langue française, 
à défaut d’apporter une réelle 
amél iora t ion dans nos v ies 
quotidiennes.
La fut i l i té de cette in i t iat ive 
contraste fortement avec les 
enjeux majeurs qui seront traités 
au sein de GBM en 2022. On peut 
citer entre autres la révision du 
Plan des Mobilités, la construction 
du Plan Local  d ’Urbanisme 

i n t e r c o m m u n a l  ( P L U i ) ,  l e 
nouveau Programme Local de 
l’Habitat (PLH), l’actualisation 
du Projet de Territoire et de ses 
actions qui doivent structurer et 
dynamiser le Grand Besançon, 
ou les Rencontres Nationales 
des Schémas de Cohérence 
Territoriale (SCoT) qui auront lieu 
à Besançon en juin 2022.
Sur tous ces sujets essentiels 
qui influencent directement ou 
indirectement notre quotidien 
de Grand Bisontins, vous pourrez 
compter, comme toujours, sur les 
élus de « Besançon Maintenant » 
p o u r  v o u s  r e p r é s e n t e r  e t 
défendre une vision ambitieuse, 
réaliste et tout sauf dogmatique 
pour le développement du Grand 
Besançon.

Ludovic FAGAUT
Conseiller communautaire de 

Grand Besançon Métropole

Meilleurs vœux pour l’année 2022En 2022, concentrons-nous sur l’essentiel !

Une mobilité pour les plus jeunes
de notre territoire. Quelle action
pour le Grand Besançon ?

Changement d’ère pour le campus
de la Bouloie !

La question de la mobilité 
est au cœur de nombreux 
débats, à l’échelle locale 
ou nationale, du fait de 
la mise en place d’une 
gratuité des transports 
en commun dans de 
nombreuses villes. Fort des 
enjeux qui traversent notre 
territoire, cette gratuité des 
transports conjugue le défi 
de la mobilité tout en alliant 
le social et l’écologique, 
en promulguant un accès 
pour les plus jeunes 
à l’ensemble de notre 
agglomération quels que 
soient leurs ressources et 
leur lieu d’habitation (…)
L’ABS a souligné une 
fragilisation de nombreux 
ménages. Le taux de 
pauvreté chez les moins 
de trente ans atteint pour 
2019/2020 en moyenne 
les 35 %. Cette nouvelle 
tarification doit s’allier à 
une amélioration de l’offre 
afin de s’adapter au mieux 
aux demandes des usagers 
pour favoriser les transports 
en commun et diminuer 
notre impact carbone.

À  G r a n d  B e s a n ç o n 
Métropole, un groupe de 
travail a été lancé. Les 
communistes seront force 
de propositions dans ce 
débat, ils sauront allier 
écologie, social sans en 
oublier des propositions 
financières pour financer 
ce beau projet. Les défis 
sont immenses : sachons 
les relever ensemble.

Christophe LIME
Vice-président de Grand 

Besançon Métropole

C’est fort de ses étudiants et de ses 
chercheurs que notre territoire peut se 
projeter dans l’avenir et faire face aux 
enjeux du XXIe siècle. Ils sont des forces 
motrices pour accélérer et amplifier la 
transition écologique.
Un habitant bisontin sur cinq est 
étudiant. L’université est l’un des 
principaux employeurs de Grand 
Besançon. L’excellence de la recherche 
de nos laboratoires est mondialement 
reconnue. Il est donc triplement 
stratégique pour le Grand Besançon 
d’investir pour l’enseignement supérieur.
Notre collectivité a fait le choix de 
transformer en profondeur ce campus. 
La première pierre de ce projet 
d’envergure a été posée le 14 décembre. 
Elle symbolise l’aube d’une nouvelle ère 
pour ce lieu de jeunesse et de culture !
Le technologique s’allie à l’écologique 
pour renforcer le rôle central de ce 
pôle d’enseignement supérieur, de la 
recherche et de l’innovation. Nous avons 
souhaité en faire un campus nature 
démonstrateur de transition. Un élan 
porteur pour Grand Besançon.
Les rénovations prévues au CROUS, 
à l’ENSMM ou dans les locaux de 
l’Université visent les meilleurs niveaux 
de performance énergétique. C’est 
60 à 80 % d’économies d’énergie qui 
seront permises grâce à ces travaux 
d’autant plus nécessaires dans cette 
période de hausse du coût de l’énergie. 

La production d’énergie solaire et la 
rénovation du réseau de chaleur sont 
programmées.
Le campus s’ouvre sur la ville ! Le 
réseau de piste cyclable y sera rénové 
et développé. Le nouvel environnement 
végétal accompagnera les trajets 
piétons. De nouveaux équipements 
sportifs seront ouverts au public pour 
que ces infrastructures universitaires 
permettent la pratique du sport par 
toutes et tous !
Au cœur du campus, sera installé le 
jardin des sciences, un lieu de recherche 
remarquable que les petits et les grands 
auront le plaisir de découvrir.
À travers ce projet de 80 millions d’euros 
et qui permettra de créer 650 nouveaux 
emplois, ce campus sera l’une des 
illustrations majeures de notre projet 
de territoire. Un lieu ouvert, solidaire 
et vivant. Vivement 2025 pour profiter 
pleinement de ce campus du XXIe siècle !
Meilleurs vœux pour cette nouvelle 
année !

Anthony POULIN
Conseiller communautaire de Grand 

Besançon Métropole

L’année 2021 a été marquée 
p a r  d e  n o m b r e u s e s 
avancées : le vote très attendu 
en faveur de l’aménagement 
de la RN57 entre Micropolis 
et Beure, le programme de 
rénova t ion  excep t ionne l 
du campus un ivers i ta i re 
de la Bouloie ou la future 
construction de la Grande 
Bibliothèque sur le site Saint-
Jacques.

Nous sommes fiers d’avoir 
soutenu e t  défendu ces 
projets qui  amél iorent la 
qualité de vie des habitants 
du  Grand  Besançon  e t 
l ’ a t t r a c t i v i t é  d e  n o t r e 
territoire.

Les enjeux restent nombreux 
e t  n o u s  d e m a n d o n s  à 
ce que le rythme de nos 
investissements s’accélère, 

notamment en faveur de 
l’activité économique et de 
l ’emploi ,  de la t ransi t ion 
écologique et des transports.

Vous pouvez compter sur 
no t re  engagement  pour 
défendre les in térêts  du 
Grand Besançon e t  des 
G r a n d  B i s o n t i n s  a v e c 
conviction et ambition.

Nous vous présentons nos 
mei l leurs  vœux en vous 
souhaitant tout d’abord la 
santé, ainsi qu’une année 
2022 apaisée et fructueuse.

Laurent CROIZIER
Nathalie BOUVET

Agnès MARTIN
Karima ROCHDI

Conseillers communautaires 
de Grand Besançon 

Métropole
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   D’ EMPLOIS
On recrute !

Pour rester à votre écoute, et répondre à vos besoins quotidiens, 
Grand Besançon Métropole, la Ville de Besançon et son CCAS (Centre communal 

d’action sociale) misent sur l’expertise et les compétences de leurs près 
de 3 000 agents déployés sur tout le territoire. 

VILLE :
Un.e chargé.e de médiation 
culturelle – DIRECTION PATRIMOINE 
HISTORIQUE

Un.e technicien.ne chargé.e 
d’étude – ATMO BOURGOGNE 
FRANCHE-COMTÉ

CCAS :
Un.e travailleur.euse social.e 
au sein du Service d’Accueil et 
d’Accompagnement Social (SAAS) – 
DIRECTION SOLIDARITÉS

GBM :
Plombier.ère – fontainier.ère
DÉPARTEMENT EAU ET 
ASSAINISSEMENT
Un.e surveillant.e – DIRECTION 
CONSERVATOIRE RAYONNEMENT 
RÉGIONAL
Des magasinier.ère.s – SERVICE 
APPROVISIONNEMENT ET MAGASINS

 Vous pouvez également formuler des besoins 
de stages ou d’apprentissages en remplissant 
le formulaire sur notre site web.

 d’offres sur :
www.grandbesancon.fr/Offres d’emploi
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